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Terminologie

Par le mot “enfants”, sauf mention contraire, nous
entendons toujours les garçons et les filles, les
adolescents et les jeunes jusqu’à l’âge de 18 ans. Les
termes “enfants handicapés” et “personnes
handicapées” sont utilisés de préférence aux
expressions “enfants souffrant de handicap” ou
“personne souffrant de handicap”. Cela reflète le
concept du handicap comme étant le résultat des
barrières sociales et environnementales qui empêchent
la participation des personnes ayant des déficiences à
égalité avec les personnes non handicapées.

Le terme “déficience” est utilisé pour faire référence
à la condition spécifique des individus, par exemple
“un enfant avec une déficience physique” ou bien “un
enfant avec des difficultés d’apprentissage” ou bien “un
enfant avec une déficience visuelle”, etc.

Mais on reconnaît également que dans différentes
parties du monde, des terminologies différentes sont
considérées comme étant plus appropriées donc, le
langage utilisé dans les exemples provenant des
données a été respecté et retenu et changé le moins
possible. Il a simplement été édité quand c’était
nécessaire pour la clarté de la compréhension par une
audience internationale.

Les termes Nord et Sud sont utilisés pour qualifier
ce qu’on appelle parfois les pays développés /en voie de
développement, et plus récemment “les pays riches en
revenus” et “pauvres en revenus”.
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1 Si vous désirez des renseignements supplémentaires sur le Groupe de
travail de l’Alliance SC sur l’incapacité et la discrimination, vous

pouvez contacter Ulrika Persson, responsable du programme sur

l’incapacité, Save the Children Suède, SE-107 88 Stockholm.

Introduction

Historique

Le Comité qui suit la mise en œuvre de la Convention
internationale des droits de l’enfant (la Convention) a
organisé en octobre 1997 une journée thématique sur
les droits des enfants handicapés. Un éventail
d’organisations travaillant avec des enfants handicapés,
y compris les représentants de l’Alliance internationale
Save the Children, ont participé à des discussions sur
les droits des enfants handicapés à la survie, au
développement, à l’éducation et à la participation.

Projet sur les droits des enfants
handicapés - objectifs :

• Encourager les autres organisations membres de
l’Alliance qui s’intéressent aux problèmes de
handicap, de discrimination et d’inclusion à
nous rejoindre.1

• Aborder la question de la discrimination des
enfants handicapés au sein des programmes des
membres de l’Alliance.

• Améliorer la manière dont les gens comprennent la
situation des enfants handicapés et les problèmes qui
les touchent.
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• Servir d’inspiration aux autres en donnant des
exemples de ce qui se fait déjà, en se concentrant sur
les pays du Sud.

• Apporter des exemples de démarches concrètes et
réalisables pour la mise en œuvre.

Le projet, conçu pour contribuer aux objectifs
mentionnés ci-dessus, consiste à produire un ensemble
de matériels donnant des exemples concrets de
violations des droits des enfants handicapés et des
exemples de bonnes pratiques en rapport avec chaque
article de la Convention.

Le but est d’offrir un outil que tout le monde puisse
utiliser, que ce soit les organisations gouvernementales,
non-gouvernementales, locales ou internationales, de
personnes handicapées, de parents ou d’enfants
handicapés, afin de promouvoir les droits des enfants
handicapés. Il faut noter cependant que ce projet ne
vise pas à faire le suivi des droits des enfants
handicapés, ceci incombe à d’autres organisations.2

Destinataire : Droits de l’enfant, Tous les enfants,
Dans le monde entier, Le monde, Planète Terre.

“J’ai besoin d’aide et d’outils pour l’ouvrir.”
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2 Disability Awareness in Action (DAA) est un réseau international

d’informations sur l’incapacité et les droits de la personne. DAA est en

train de rassembler une base de données confidentielle et sûre des
violations des droits de la personne des personnes handicapées dans le

monde entier. DAA est aussi l’agence coordinatrice du Groupe de

travail sur les droits des enfants handicapés mentionné ci-dessus. Le
but du projet Droits des enfants handicapés est de rassembler des

preuves sur la condition des enfants handicapés et de soutenir le

Comité des droits de l’enfant dans son suivi des rapports de pays.

Les données rassemblées ne visent pas à donner une
vision d’ensemble représentative du sort des enfants
handicapés dans le monde, et les informations
rassemblées n’ont pas de valeur statistique.

Les données

Le Groupe de travail a rassemblé plus de 400 dossiers
en provenance de 70 pays de tous les continents. Les
informations proviennent des sources suivantes :

• Un tiers provient de sources non publiées,
notamment des lettres individuelles, des messages
par courrier électronique, des entretiens menés par
un chercheur ou du personnel d’organisations non-
gouvernementales (ONG).

• Deux tiers proviennent de documents existants -
rapports, ouvrages, articles de presse, c’est-à-dire de
sources disponibles publiquement, y compris
l’Internet.

• Les contributions proviennent d’enfants handicapés,
de membres de familles d’enfants handicapés,
d’adultes handicapés, de représentants
d’organisations de personnes handicapées (OPH) et
d’autres ONG, de personnel d’ONGI et de
fonctionnaires du gouvernement.

• 44 pour cent des exemples proviennent de l’Alliance
ou de nos partenaires. 14 pour cent proviennent des
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personnes handicapées elles-mêmes, mais seulement
5 pour cent proviennent d’enfants handicapés.

Les questions soulevées auraient très bien pu être tout
à fait différentes si la proportion avait été inversée et si
la majorité des contributions provenait des enfants
handicapés eux-mêmes.

Sont inclus :
• Les enfants de parents handicapés, car l’impact de

leur handicap peut souvent affecter les enfants de
manière négative.

• Les causes de l’incapacité, y compris la mutilation
génitale féminine (MGF), l’empoisonnement
chimique et les formes extrêmes du travail des
enfants. C’est un fait que les abus envers les droits
d’un enfant peuvent être une cause d’incapacité
pour cet enfant.

Ne sont pas inclus :
• Les questions en rapport avec la prévention de

l’incapacité. La prévention doit faire partie
intégrante de bons soins de santé.

Les critères de violations et de bonnes
pratiques

Il y a violation quand un droit a été bafoué, ou
simplement non mis en œuvre. Pour un enfant
handicapé, une violation peut être la façon dont il est
traité en comparaison avec les autres enfants de la
famille ou de la communauté, par exemple si tous les
enfants dans la famille vont à l’école sauf cet enfant
handicapé.

Ou bien une violation peut être subie par un enfant
handicapé en même temps que les autres enfants, par
exemple un manque de services sanitaires de base,
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mais elle aura un effet encore plus négatif sur l’enfant
handicapé.

Il est plus difficile de s’entendre sur une définition
des bonnes pratiques et sur la manière
d’œuvrer pour y parvenir. Les bonnes pratiques
ne sont pas définies à l’avance ni absolues. Ce qui dans
un contexte, peut apparaître comme une progression
dans le sens des bonnes pratiques peut constituer un
retour en arrière dans un autre contexte.

Au départ, les exemples ont été classés comme a)
violations, ou b) bonnes pratiques ou amélioration des
pratiques. De cette façon, toute initiative qui semblait
entraîner une amélioration dans la vie des enfants
handicapés était inclue.

Il est vite apparu que cette analyse était trop
simpliste. De nombreux exemples ne correspondent
pas exactement à une catégorie ou à une autre, mais
contiennent à la fois des éléments de bonnes pratiques
et de violations. Cela nous a obligé à repenser la façon
dont les données étaient analysées.

Les quatre grands principes de la Convention ser-
vent de critères pour évaluer chaque exemple. Si
l’information montre qu’aucun droit n’a été violé, alors
elle est classée comme bonne pratique.

Si l’exemple est une illustration de bonnes pratiques
en relation à certains droits, mais qu’il viole malgré
tout d’autres droits, y compris les quatre principes
directeurs, alors il est classé comme s’orientant vers les
bonnes pratiques.

Nous reconnaissons que très peu d’exemples rem-
plissent les critères des quatre principes directeurs mais
peuvent être néanmoins un pas dans la bonne
direction et entraîner des améliorations dans la vie des
enfants handicapés. Cela souligne en même temps les
domaines où des améliorations sont encore possibles.

L’Éthiopie par exemple, est en train de
progresser de l’exclusion totale des enfants
handicapés du système éducatif, vers
l’acceptation qu’ils peuvent être éduqués
“en fonction des ressources du pays”.
(Haile et Bogale, 1999, nº 334)

Tout en améliorant le droit de l’enfant
handicapé à l’éducation, cet exemple viole
encore clairement au moins deux principes
directeurs - la “non-discrimination”, et
“l’intérêt supérieur de l’enfant”. On ne
peut donc pas le classer comme bonne
pratique, mais on doit pourtant re-
connaître que c’est un pas dans la bonne
direction, vers le droit à l’éducation.
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Les limites

Pour se prononcer et savoir si un exemple illustre ou
non une violation ou une bonne pratique, on se base
seulement sur les informations fournies qui ont été
acceptées telles quelles. Le groupe de travail n’a pas la
capacité de vérifier l’authenticité de chaque
contribution. Nous acceptons que certains des points
de vue présentés sont subjectifs, et peuvent ne pas
représenter le tableau dans son ensemble.

Parmi les exemples rassemblés par le projet, il y
avait souvent insuffisamment d’informations pour
pouvoir identifier si le point de vue des enfants avait
été pris en compte. On peut raisonnablement affirmer
cependant que si cela n’était pas mentionné, ce n’était
sans doute pas le cas.

Modèles de données

Les exemples rassemblés sont en relation avec presque
tous les articles de la Convention, avec une majorité
(45 pour cent) liés au droit à l’éducation.

Quelques lacunes évidentes sont apparues, et nous
avons pu remédier à certaines d’entre elles à l’aide
d’une recherche proactive et une demande de
complément d’informations ; on peut citer par
exemple :

• Les enfants handicapés et le travail des enfants
(article 32).

• Les bonnes pratiques dans la protection des enfants
handicapés contre les abus sexuels (article 34).

• Les enfants handicapés dans des situations de conflit
(article 38).

• Les enfants handicapés et la justice pour mineurs
(article 40).
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• Les contributions de la part d’enfants handicapés et
d’adultes ayant des difficultés d’apprentissage.

Il reste cependant des lacunes, ce qui nous amène à la
conclusion que peu ou aucune information ne sont
disponible sur les questions suivantes :

• La protection des enfants handicapés contre la
toxicomanie (article 33).

• La réunification familiale en relation avec les enfants
handicapés (article 10).

Nous avons quelques exemples de violations, mais
aucun montrant des bonnes pratiques dans les
domaines suivants :

• L’adoption des enfants handicapés (article 21).

• La protection des enfants handicapés contre
l’exploitation du travail (article 32).

• La protection des enfants handicapés contre la traite
d’enfants (article 35).

• La protection contre d’autres formes d’exploitation
(article 36).

• Les bonnes pratiques en relation avec les enfants
ayant des problèmes de santé mentale ou des
contributions de leur part

• Les enfants handicapés et le VIH/SIDA.

Il est probable que ces bonnes pratiques existent, mais
le manque d’informations disponibles montre que de
telles initiatives ne sont sans doute que des projets à
petite échelle et isolés. Il est d’autant plus nécessaire
alors de partager l’information et les enseignements
tirés des bonnes pratiques.

La plus grande partie des informations tient aux
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droits économiques et sociaux. Quand il s’agit
d’enfants, surtout d’enfants handicapés, nous avons
tendance à ignorer leurs droits civils et politiques,
c’est-à-dire leur droit à l’information, à l’intégrité de la
personne etc.

Le format

Le matériel a été produit sous la forme d’un ouvrage et
d’un CD-ROM en anglais qui l’accompagne3 . Le
manuel traite des différents sujets et questions soulevés
par les données, illustrés par des exemples sélectionnés
dans la base de données. Le numéro qui figure à la fin
de chaque citation est le numéro d’identification de
l’exemple dans la base de données.

Une si grande quantité de données a été rassemblée
qu’il serait impossible de discuter à fond de tous les
sujets évoqués. Ceux qui ont été choisis reflètent le
point de vue du Groupe de travail et de l’Alliance.
Afin de donner aux utilisateurs la possibilité d’explorer
plus en profondeur toutes les questions qui les
intéressent, la base de données est contenue dans son
intégralité sur le CD-ROM. On peut la consulter sur
un PC (pas un Mac) équipé de Windows 95 ou d’une
version ultérieure, et on peut faire des recherches avec
des mots clés, selon le domaine d’intérêt de
l’utilisateur.

L’information génère des connaissances

Le Groupe de travail ne prétend pas que ces données
reflètent avec exactitude le tableau d’ensemble des
droits des enfants handicapés sur le terrain, mais elles

Les lacunes dans ce rapport sont sans
doute aussi importantes que le contenu.

3 Vous pouvez commander des exemplaires du CD-Rom auprès du

Responsable des politiques sur l’incapacité, Save the Children UK, tel.

(0)20 7703 5400, email: n.hodges@scuk.org.uk
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donnent un tableau d’ensemble des informations
relatives aux droits des enfants handicapés qui sont
accessibles au niveau international.

La recherche de données a pris pour cible toutes les
grandes agences connues à l’échelon international.

Les données ayant trait à l’éducation sont largement
plus nombreuses que celles ayant trait à d’autres
questions, par exemple, les abus sexuels. Bien que dans
l’ensemble les enfants handicapés soient largement
privés de leur droit à l’éducation, il est vrai qu’il existe
aujourd’hui une assez grande sensibilisation, une
meilleure compréhension, des exemples des bonnes
pratiques et des changements positifs qui ont lieu. Par
contre c’est l’inverse en ce qui concerne les abus
sexuels d’enfants handicapés - globalement il y a une
dénégation de ce problème ; la question est invisible ou
taboue.

La première étape vers le changement, lorsqu’un
droit particulier a été bafoué pendant de nombreuses
années, consiste souvent à mettre en lumière la situa-
tion, sensibiliser les personnes, obtenir, analyser et
partager les informations relatives à ces violations, tout
en faisant campagne en même temps en faveur d’un
changement.

Le but de ces matériels est d’encourager les agences
internationales à prendre au moins conscience de
certains abus fondamentaux des droits des enfants
handicapés qui sont ignorés actuellement, de
commencer à rechercher les faits et, en particulier, à
rechercher des exemples des bonnes pratiques, même
rares, qui pourraient servir d’inspiration.

L’Alliance SC ne prétend pas avoir toutes les
réponses ni toutes les solutions. C’est la façon dont
nous avons analysé les informations recueillies. Il se
peut que vous ayez des idées ou des suggestions



20

différentes pour apporter des améliorations. Reportez-
vous au chapitre 3 pour des suggestions sur la manière
de faire avancer les idées.
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Chapitre 1

De quoi
parlons-nous ?

Quand vous dites enfants handicapés, de
qui parlez-vous ?

Les enfants handicapés englobent…

• Les enfants ayant des déficiences motrices, de
locution, visuelles, auditives, d’apprentissage /
intellectuelles, cachées et multiples, qui sont
handicapés du fait de leur exclusion et
discrimination.

• Les enfants avec des incapacités légères peuvent être
gravement handicapés par le manque d’accès à leurs
besoins et leurs droits fondamentaux.

Vous parlez donc d’une très petite
minorité n’est-ce pas ?

Pas du tout. Regardez les faits :

• Les enfants handicapés sont présents dans toutes les
cultures, tous les contextes et toutes les sociétés.

• On estime à 120 millions le nombre d’enfants
handicapés dans le monde4 .

• Dans une communauté typique avec une famille de
six personnes en moyenne, une famille sur quatre

4 Estimation du nombre d’enfants souffrant d’incapacités légères,

modérées et graves. Les statistiques précises dépendent des cultures et

des contextes locaux (tiré de Helander, 1994)

En Russie, des bébés abandonnés et des
enfants sains d’esprit, mais avec une
incapacité physique, sont couramment
relégués dans des institutions d’état
appelées “salles de repos”. Ils ne profitent
pas de  chirurgie réparatrice pour des
maladies telles que des palais fendus à cause
de la double stigmatisation d’avoir été
abandonnés et diagnostiqués comme
“oligophréniques” (retardés mentalement).
Pendant une visite dans une des salles de
repos d’un internat psycho neurologique,
Human Rights Watch a remarqué un gar-
çon blond  et souriant de cinq ans qui
marchait sur les callosités des côtés de
son pied-bot. Nous avons demandé à
l’infirmière qui jouait avec lui quel était son
diagnostic. Elle a répondu “oligophrénie”.
Mais quand nous avons posé spécifique-
ment la question du pied-bot, elle a ré-
pondu, “Oh ! C’est la même chose,
imbetsilnost”. (Human Rights Watch, 1998,
n°62)
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Les enfants ne sont pas équipés
physiquement pour supporter de longues
heures de travail épuisant et monotone.
Leur corps résiste beaucoup moins bien
aux conséquences de la fatigue et de l’effort
que celui des adultes. Ils sont déjà
nombreux à souffrir de  malnutrition, ce
qui sape encore davantage leur énergie et
les rend plus vulnérables à la maladie. Le
fait de porter de lourdes charges et de
travailler dans des conditions d’inconfort
dans des petits ateliers peut entraîner des
déformations, surtout des os. Les enfants
qui travaillent dans le secteur manu-
facturier sont plus exposés aux accidents
et aux dangers du travail que les adultes.
Ils ont moins d’expérience pour manier les
outils, ils se fatiguent plus facilement que
les adultes et ils ont une durée de con-
centration plus courte : un instant d’in-
attention peut entraîner une infirmité
permanente. (Despouy, 1993, page 19,
nº 111)

5 Basé sur le chiffre selon lequel 4 pour cent au moins de la population

dans les pays pauvres souffrirait d’un handicap modéré ou grave

(Helander 1994)

aura un de ses membres handicapé 5 , ce qui signifie
que les autres enfants de cette famille peuvent aussi
être affectés, du fait de la discrimination, de la
pauvreté ou d’une autre façon.

Les enfants des familles les plus pauvres
[au Vietnam] subissent souvent des
souffrances excessives et risquent plus
d’être exposés à une violation choquante
de leurs droits que les enfants de familles
moins démunies. Ces enfants proviennent
de familles dans lesquelles un ou les deux
parents sont malades, infirmes, disparus ou
morts. (Child workers in Asia et SC Alliance,
1997, page 74 et 79, nº 93)

Les pesticides : chaque année des
commentaires et des reportages affluent
sur les dangers des pesticides agro-
chimiques utilisés, surtout dans la pro-
duction fruitière et sylvestre. Parmi les
produits chimiques mentionnés il en existe
une douzaine, connus sous l’appellation de
“sale douzaine” - qui sont illégaux dans
25 pays au moins. Pas au Chili.

Au Chili, 50 pour cent des 150 000
travailleurs ruraux temporaires sont des
femmes. Une analyse a été effectuée... pen-
dant deux périodes : de 1975 à 1977 et de
1988 à 1990. Sur un total de 10 000
naissances viables, 30 malformations
majeures ont été observées durant la
première période, et le chiffre s’élève à 90
pour la deuxième période.

Selon cette enquête, les malformations
des membres sont passées de 3 à 17 alors
que les malformations multiples ont
augmenté de 10 à 36. Les enfants nés sans
boîte crânienne sont passées de 9 à 16 ;
les hydrocéphales de 1 à 8 ; les anus non
perforés de 1 à 4 ; les becs de lièvre plus
les palais fendus de 4 à 10... Le taux
d’empoisonnement monte en flèche en
décembre et janvier, la période où les
applications de pesticides dans l’agriculture
sont à leur maximum. (PIDEE Chili-CEDIAL,
1998, nº 482)
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• Les enfants handicapés ne naissent pas tous avec des
déficiences. Un enfant peut devenir handicapé à
tout moment. Le fait de violer les droits de l’enfant
peut entraîner des incapacités, par exemple dans un
environnement malsain, avec des pratiques sanitaires
nuisibles ou des formes extrêmes de travail.

Mais où sont donc tous ces enfants
handicapés ? Ils doivent être invisibles !

C’est une bonne question. Vous avez raison de dire
que les enfants handicapés sont invisibles. Quand le
Groupe de travail a commencé à rassembler des
données, le fait le plus frappant qui s’est fait jour était
l’invisibilité des enfants handicapés. Il y a plusieurs
raisons à ce phénomène :

• La croyance que le besoin prioritaire de tous les

De nombreux handicapés souffrent
d’ostracisme en Corée du sud, où l’in-
fluence du confucianisme enseigne le
respect des liens du sang et les gens sont
très conscients de l’opinion qu’ont les
autres sur eux. Parce qu’un bébé né avec
des défauts physiques ou mentaux est
considéré comme un signe de sang impur,
on essaie souvent de le cacher. De
nombreux parents préfèrent envoyer ces
enfants dans des foyers plutôt que de
s’occuper d’eux à la maison et quelques-
uns abandonnent  les enfants souffreteux
devant la porte d’institutions d’état. (Seok,
2000, n°436)

Des droits pour les enfants handicapés
Indivisibles, pas invisibles !



24

enfants handicapés est un traitement ou une
thérapie spécialisée.

• Les croyances et les superstitions traditionnelles, qui
entraînent la honte des familles.

• Le manque de soutien aux familles, que ce soit en
termes d’informations, d’attitudes ou de
compréhension.

• Les traditions de ségrégation et
d’institutionnalisation.

Les enfants handicapés sont cachés

Partout dans le monde, les enfants handicapés sont
cachés, que ce soit par leurs familles à la maison, dans
des écoles spéciales séparées ou placés dans des institu-
tions. De nombreux pays perpétuent encore cette
longue tradition de placer les enfants handicapés dans
des institutions.

Les enfants handicapés sont oubliés dans les
rapports et les statistiques

Jusqu’à très récemment, il était difficile de trouver des
informations sur les enfants handicapés dans les infor-
mations générales relatives aux enfants. La
documentation générale des ONG sur les droits de
l’enfant mentionne rarement les enfants handicapés.

Des enquêtes, des analyses de situation sont souvent
effectuées avant de mettre en œuvre un projet ou un
programme. Les données sont souvent ventilées pour
montrer par exemple, le nombre de filles et de garçons,
les enfants d’âge scolaire ou préscolaire, mais rarement
pour indiquer le nombre d’enfants handicapés.

Dans un chapitre qui résume les succès
de la Convention au cours des dix
dernières années, Bill Bell décrit les
avancées accomplies à la fois dans la
compréhension et dans la mise en œuvre
de la Convention. Il reste encore un certain
nombre de défis à aborder. Parmi lesquels
celui-ci : ... “comment atteindre ces enfants
qui sont les plus bafoués de leurs droits.
Le principe de la non-discrimination doit
devenir opérationnel de façon beaucoup
plus efficace pour assurer que les filles, les
minorités ethniques, les handicapés, les
enfants souffrant d’extrême pauvreté, les
enfants des rues, les enfants placés en in-
stitutions et d’autres dans des situations
semblables d’exclusion aient la chance de
pouvoir jouir des droits qui sont les leurs”.
(Bell, 2000, nº 567)

Lors de la Conférence “Education for
all” (EFA - Éducation pour tous) de la
région Asie Pacifique, une table ronde a
été organisée pour discuter de l’inclusion
des enfants handicapés. Une déclaration
s’ensuivit : “la table ronde reconnaît la
grave omission des groupes sociaux
désavantagés dans l’action de l’EFA dans la
région Asie et Pacifique... Seul un enfant
sur 50 enfants handicapés a eu accès à
l’éducation. Les obstacles à l’inclusion
relevaient des mentalités, des informations
et étaient de nature physique. Même
l’évaluation de l’EFA effectuée en 2000
n’englobait  pas les personnes avec des
besoins spéciaux”. (UNESCO, 2000, nº 555)
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6 Adapté de Miller (1999), Bien à la maison

Qu’entendez-vous par droits de la
personne ?

Nous avons tous des droits en tant que personne6 . Ce
sont les déclarations fondamentales de principe qui
définissent comment les personnes dans une société
doivent se comporter les unes par rapport aux autres.
Il existe différents types de droits :

• Les droits sociaux, économiques et culturels - qui
rendent les gouvernements responsables de subvenir
aux besoins des citoyens dans la société par exemple,
à travers les soins de santé et le logement.

• Les droits civils et politiques - qui limitent la
capacité des gouvernements à s’immiscer dans la
liberté des particuliers - par exemple le droit à la
liberté religieuse signifie que le gouvernement ne
peut pas vous empêcher de pratiquer votre religion.

Nous avons aussi des droits qui concernent la manière
dont nous espérons que les membres de la société se
comportent les uns par rapport aux autres. Par
exemple les femmes ont le droit d’être protégées contre
des maris violents, et les employés ont le droit de ne
pas être licenciés injustement par leur employeur.

Chacun, y compris les enfants, a des droits parce
qu’il est un être humain. Ces droits ont été élaborés à
l’échelon international, par exemple par l’ONU.
Certains droits existent parce qu’une législation a été
introduite par le Parlement ; ces droits reposent
quelquefois sur des accords internationaux.

La façon dont ces droits sont respectés par les pays
varie, mais dans tous les pays il existe des droits qui ne
sont pas pleinement respectés.

Avant les interventions, les Nations
Unies et les grandes ONG établissent des
soi-disant profils de réfugiés - des
descriptions des personnes dans les camps
de réfugiés - Dans toute la documentation
il existe un consensus sur l’importance de
ces profils. Et pourtant les enfants
handicapés n’y figurent souvent pas. Les
statistiques recueillies incluent rarement
des références à ces enfants. (Ahlen, 1997,
nº 82)
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Qu’est-ce que la Convention internationale des
droits de l’enfant ?

En 1989, l’Assemblée générale des Nations unies a
approuvé une liste de droits qui doivent être respectés
pour tous les enfants. Ces droits ont été rassemblés
dans un document intitulé la Convention
internationale des droits de l’enfant (CDE). Cette
Convention a été signée - ratifiée - par 191 pays (tous
les pays dans le monde sauf les États-Unis et la Soma-
lie). Cela signifie que des pays de toutes religions et de
toutes cultures ont accepté de respecter les droits de
l’enfant, et de prendre des mesures pour veiller à ce
qu’ils soient respectés pour tous les enfants dans leur
pays.

Tous les enfants ont les mêmes droits partout dans
le monde, sans distinction de race, de religion, de
culture ou de handicap, et quelle que soit leur situa-
tion personnelle ou familiale.

Seul un changement politique peut instaurer ces
droits. Malheureusement, les 191 gouvernements qui
ont ratifié la Convention ne font pas tous les efforts
nécessaires pour réaliser ces objectifs. Les enfants sont
souvent victimes - de décisions politiques, de
séparations familiales, de politiques économiques à
court terme, de guerres et de conflits.

En quoi les droits de l’enfant sont-ils différents
des besoins de l’enfant ?

Tous les droits de l’enfant reflètent les besoins
élémentaires des enfants. La grande différence entre les
besoins et les droits est la question de responsabilité.

Une approche qui se base sur les besoins ne peut
identifier les personnes responsables dont le devoir est
de répondre à ces besoins. Une approche basée sur les
droits, signifie que les gouvernements sont dans
l’obligation de réaliser les droits de l’enfant.
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En d’autres termes, les besoins - contrairement aux
droits - ne créent pas de demande valable sur
quiconque pour les remplir. La réalisation des besoins,
au lieu d’être un devoir ou une obligation, devient un
acte charitable ou bénévole. Cela rend des personnes
déjà vulnérables dépendantes de la bonne volonté des
plus puissants.

Alors que les besoins sont axés sur la dépendance et
la vulnérabilité des enfants, les droits sont axés sur les
points forts des enfants et leur capacité à jouer un rôle
actif dans la réalisation de leurs droits.

Une approche basée sur une évaluation des besoins
individuels de l’enfant signifie pour les enfants
handicapés que c’est constamment à l’enfant et ceux
qui plaident en sa faveurqu’il incombe de prouver qu’il
ou elle a “besoin” ou “mérite” ce que les autres enfants
reçoivent de droit.

Quel rapport la Convention des droits de
l’enfant a-t-elle avec les enfants
handicapés ?

Tous les articles de la Convention s’appliquent à
égalité aux enfants handicapés. L’enfant handicapé est
d’abord et avant tout un enfant, donc à chaque fois
que le mot “enfant” est mentionné, cela comprend
l’enfant handicapé.

Les droits ne peuvent être mis en œuvre de façon
isolée les uns des autres. Pour citer le Comité qui
assure le suivi de la Convention : “Tous les droits sont
indivisibles et reliés entre eux, car ils sont tous
inhérents à la dignité humaine de l’enfant. La mise en
application de chaque droit mis en avant dans la
Convention doit donc prendre en compte la mise en
œuvre et le respect des autres droits de l’enfant.” (Cité
à l’UNICEF, 1999, page 7)

Trouver une solution pour un enfant en
particulier dans un système [éducatif] si
divisé, dépend d’un arrangement trouvé
avec [chaque] école, [chaque] autorité
locale ou [chaque] tribunal indépendant
pour les besoins spéciaux. Il est dommage
que l’arrangement se termine souvent en
disant qu’un enfant en particulier est
“suffisamment bon” ou “suffisamment
capable” pour s’intégrer [dans l’école
ordinaire]. Cela ne sert pas pour la pro-
motion de l’inclusion ni l’affirmation des
droits de tous les enfants, parce que c’est
un arrangement privé et un tel arrange-
ment, quelle que soit sa valeur, ne peut
pas être généralisé dans la législation
éducative existante. (Kenworthy et
Whittaker, 2000, nº 575)
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De si nombreux articles

La principale chose à retenir dans les articles de la
Convention, ce sont les quatre grands principes
directeurs :

• La non-discrimination (article 2)
• L’intérêt supérieur de l’enfant (article 3)
• La survie et le développement (article 6)
• Le respect des opinions de l’enfant (article 12)

Ce sont ces principes qui gouvernent tous les articles
de la Convention. Pour l’enfant handicapé, le principe
de non-discrimination est crucial et renforce le fait que
chaque article s’applique à l’enfant handicapé.

Par exemple, tous les enfants ont le droit de ne pas
être séparés de leurs parents contre leur volonté
(article 9). Cela s’applique également aux enfants
handicapés. Donc quand un enfant handicapé est
enlevé à sa famille et placé dans une institution à la
naissance pour des raisons d’incapacité, c’est-à-dire
qu’il est traité de façon différente des autres enfants,
ceci constitue une discrimination et une violation de
l’article 9.

Le placement en institutions, coupés de
leur propre communauté, continue d’être
l’essentiel du traitement des enfants
handicapés, notamment pour ceux
souffrant d’incapacité mentale ou grave. Les
mesures adéquates n’ont pas été prises
pour assurer le respect de l’opinion de
l’enfant dans les procédures de placement
et dans la révision périodique de ce place-
ment. (Fédération du Japon, 1997, nº 55)

4 grands principes

1. La non-discrimination
2. Notre intérêt supérieur
3. Le respect de nos opinions
4. Vie, survie et développement !
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Qu’est-ce que la discrimination ?

Soyons clairs sur ce que nous voulons dire. Certaines
formes de discrimination sont plus faciles à identifier
que d’autres.

La discrimination directe est la plus évidente, c’est-à-
dire lorsqu’on traite un enfant handicapé d’une façon
inférieure à un enfant non handicapé, qu’on le
persécute, qu’on l’exclut, qu’on le restreint ou qu’on le
néglige du fait de sa déficience.

• Cela peut être le résultat de la législation ou de
politiques.

• Ou de la façon dont l’environnement ou les
institutions sont organisés.

• Ou du fait du comportement de personnes, que ce
soient des professionnels, ou des membres de la
famille ou des voisins.

La discrimination indirecte est moins évidente, mais
tout autant préjudiciable. Elle se caractérise souvent

Les enfants handicapés risquent plus de
subir des châtiments corporels. Les
enseignants et les soignants administrent
des punitions corporelles, quelquefois sans
discernement, quelquefois au nom d’une
croyance professionnelle selon laquelle les
châtiments corporels sont nécessaires
pour aider un enfant à surmonter son
handicap. Nombreux cas similaires ne sont
pas révélés. Même lorsqu’il y a des
poursuites judiciaires, les autorités
judiciaires et administratives ont une po-
sition discriminatoire par rapport à l’enfant
handicapé. (Fédération du Japon, 1997, nº-54)

En Autriche, “les enfants et les jeunes
ayant des besoins spéciaux qui suivent une
scolarité dans des écoles ordinaires ont
droit à huit ans d’éducation (sur une pro-
position de neuf ans), les enfants dans des
écoles spéciales, onze ans et les élèves
ordinaires seize ans (y compris trois
possibilités de redoublement)”. (Coalition
nationale des ONG, 1998, nº 49)

Pourquoi es-tu encore en retard à l’école ?
Qui a besoin d’éducation ici ?



30

7 Toutes les citations en provenance du Swaziland ont été recueillies

par SC Swaziland

par l’inaction ou la négligence, tant au niveau du
gouvernement national que de la communauté. On
peut citer comme exemple :

• L’absence de législation ou de politique, comme au
Swaziland, ou plusieurs représentants
d’organisations de personnes handicapées (OPH)
soulignent le manque de politiques relatives aux
questions d’invalidité et l’absence de services pour
les personnes handicapées7 . Le fait de ne pas avoir
de législation en place pour empêcher activement le
placement en institutions des enfants handicapés
dès la naissance constitue à la fois une
discrimination indirecte et une violation de
l’article 9.

• L’absence de mise en œuvre : lorsque qu’une
législation et des politiques existent sur le papier
mais ne sont pas appliquées dans la pratique, quelle
qu’en soit la raison.

La discrimination multiple

• Les enfants handicapés ne constituent pas un groupe
séparé mais ils sont présents au sein de tous les
autres groupes d’enfants soumis à des
discriminations et marginalisés. Les enfants

Le pire sort est réservé à la fillette aveugle
ou malvoyante. En comparaison avec les
femmes en général et les hommes aveu-
gles en particulier, ses perspectives sont
beaucoup plus sombres. Dans la plupart
des pays d’Asie du Sud, au sein des
infrastructures disponibles pour les
personnes non voyantes, on observe
clairement un parti pris à l’encontre des
femmes et des fillettes. En Inde par
exemple, chez les non-voyants, il y a 54
pour cent de femmes et 46 pour cent
d’hommes. Le taux plus élevé de femmes
non-voyantes n’a pas entraîné un meilleur
accès aux services pour elles. Il existe
beaucoup moins d’écoles pour les fillettes
aveugles ou malvoyantes. À New Delhi,
sur les dix écoles pour malvoyants, une
seule est réservée aux filles et une autre
mixte. Environ 10 pour cent des enfants
non-voyants en Asie ont accès à
l’éducation. On ignore quelle est la pro-
portion de filles parmi eux. Une grande
proportion des fillettes non-voyantes en
Asie du Sud est illettrée, alors que le taux
d’alphabétisation parmi les femmes a
augmenté considérablement dans tous les
pays d’Asie du Sud. Étant donné que la
grande majorité des personnes non-
voyantes vivent dans des zones rurales, leur
éducation n’en est que plus difficile. En
général, les filles dans les zones rurales plus
pauvres ne vont pas à l’école car elles
doivent aider à s’occuper de leurs jeunes
frères et sœurs. Quelquefois, leur mauvaise
santé entraîne un taux élevé d’abandon de
l’école. Quand elles atteignent l’âge de la
puberté dans les villages, on les décourage
encore plus d’aller à l’école. Les inter-
ventions internationales et les initiatives
nationales ont encouragé l’éducation des

fillettes mais ces efforts n’ont pas encore
atteint les fillettes non-voyantes. L’aug-
mentation considérable des allocations de
budget pour l’éducation dans les pays
asiatiques a laissé de côté l’inclusion des
fillettes non-voyantes ou handicapées d’une
autre façon. (Mohit, 1997, nº 122)
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Les données du recensement au Népal
indiquent que la répartition des personnes
avec des handicaps des “membres
inférieurs” est de 12 pour cent pour les
hommes, comparé à 5,9 pour cent chez
les femmes. Comme presque tous les
handicaps des membres inférieurs dans
cette population sont imputables à la
poliomyélite, qui touche les hommes
comme les femmes en nombre égal, le
déséquilibre dans la distribution selon les
sexes reflète un taux de mortalité plus
élevé chez les femmes et non une incidence
plus élevée de la maladie chez les
hommes...  Une fillette ou une femme
handicapée a beaucoup moins de chances
de recevoir des soins de réadaptation
adéquats qu’un homme handicapé du
même âge et de la même origine sociale.
Dans de nombreux endroits, quand des
services de réadaptation ont été établis à
la suite d’une guerre civile ou régionale,
ces services sont limités spécifiquement
aux anciens combattants de sexe mascu-
lin, même si les conflits et les mines
antipersonnel ont un taux de victimes
particulièrement élevé chez les fillettes et
les femmes quand elles ramassent du bois
de chauffe, vont chercher de l’eau et
travaillent dans les champs. (Groce, 1997,
p.2, nº 423).

handicapés réfugiés, les enfants handicapés des rues
ou qui travaillent, les fillettes handicapées et les
enfants handicapés provenant de minorités
ethniques sont souvent victimes de discriminations à
double titre.

• Les informations relatives aux enfants handicapés
dans les groupes mentionnés ci-dessus sont rares.
Nous avons tendance à nous faire des illusions et
imaginer que parce qu’il n’existe pas d’informations
sur une question, ce problème n’existe pas.

• Marginalisés à double titre, ces enfants sont souvent
en position instable, “assis entre deux chaises”. Il
peut souvent arriver que des initiatives visant les
enfants handicapés profitent principalement aux
garçons handicapés par exemple, tandis que les
initiatives visant les fillettes négligent souvent les
fillettes handicapées.

• Le fait même d’être une fille peut être une cause de
handicap. Des pratiques traditionnelles nuisibles,
telles que la mutilation génitale féminine sont une
cause majeure d’incapacité chez les filles dans les
pays où on les pratique.
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On signale une attitude particulièrement
négative envers les enfants souffrant de
difficultés d’apprentissage et d’épilepsie,
alors que ceux souffrant de déficience
visuelle ou d’un handicap physique sont
considérés de façon plus positive. Presque
69 pour cent des enfants avec des difficultés
d’apprentissage ne reçoivent pas
d’éducation formelle, car les écoles locales
refuseraient leur présence. Les enfants
épileptiques sont particulièrement
éprouvés car selon la tradition locale, leur
toucher un doigt de pied, être en contact
avec leur salive pendant une attaque ou
marcher sur l’urine d’un épileptique
transmettraient la maladie. De telles
croyances étaient aussi courantes parmi les
enseignants, qui cherchaient ensuite à
dissuader l’enfant de continuer ses études,
et en effet, 80 pour cent des enfants de
l’enquête n’étaient pas scolarisés. (Action
on disability and development, 1999, nº 8)

La hiérarchie des incapacités

• Certains types de déficiences sont moins bien
compris que d’autres, et de ce fait, peuvent entraîner
une plus grande discrimination. Un enfant souffrant
de handicap physique suite à la poliomyélite peut
être accepté et inclus par la communauté, tandis
qu’un enfant souffrant de diplégie spastique ou
d’épilepsie, maladies moins bien connues et donc
moins bien comprises, sera plus susceptible de rester
caché à la maison.

Nous ne pratiquons pas de discrimination
- nous traitons tous les enfants de la
même façon

Malheureusement ce n’est pas aussi simple que cela.
La non-discrimination signifie que vous avez des

droits égaux, mais cela est souvent mal interprété et
compris comme voulant dire un traitement égal. Une
définition de la discrimination indirecte est un
«traitement identique qui a des effets désavantageux
sur les personnes handicapées» (comité DPI-UE,
1998, nº 569).

Examinons de plus près comment cela peut arriver.
Souvent, la non-discrimination veut dire qu’un

enfant handicapé doit bénéficier des mêmes droits
qu’un enfant qui n’est pas handicapé, c’est-à-dire que
sa famille doit prendre soin de lui, qu’il doit pouvoir
avoir un toit, de la nourriture et des vêtements, aller à
l’école etc.

D’un autre côté, la non-discrimination veut souvent
dire qu’un traitement différent peut s’avérer nécessaire.

Par exemple, une loi sur l’éducation qui déclare que
toutes les écoles sont ouvertes à tous les enfants peut
sembler non discriminatoire. Dans la réalité pourtant,
les enfants handicapés ne peuvent peut-être toujours
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pas aller à l’école, car rien n’a été fait pour leur rendre
l’éducation plus accessible : le programme est peut-être
toujours aussi rigide, les bâtiments ont trop d’escaliers,
et les enseignants ne sont pas assez compétents et
sensibilisés à ce problème.

Donc afin d’être véritablement non
discriminatoires, des directives et des ressources sont
indispensables pour veiller à ce que les enfants
handicapés puissent être traités différemment en
fonction de leurs besoins.

Thabo en provenance du Swaziland
raconte comme on attendait de lui qu’il
réussisse exactement comme tous les
enfants non handicapés : “je suis un gar-
çon de dix-sept ans handicapé physique-
ment... J’habitais chez des parents afin
d’être plus près de l’école, car ma maison
est encore plus éloignée. Le problème
pourtant, était que la maison était encore
assez loin de l’école et les autres enfants
arrivaient avant moi. J’arrivais en retard à
la maison et quelquefois je devais aller
chercher de l’eau même après le coucher
de soleil. Je souffrais de discrimination
parmi les autres enfants. Ils m’appelaient
‘Ngitiphetse’ (‘Je suis mon propre maître’),
parce que j’arrivais à la maison à l’heure
qui me convenait”. (SC Swaziland, 1999,
nº 162)

Azra Begtasagovic, kinésithérapeute :
quand j’avais neuf ans, on m’a enlevé une
tumeur au cerveau et après j’ai eu des
problèmes de vue. Avant l’opération, j’étais
un élève intelligent dans une école norm-
ale, et c’est grâce à mon professeur que
j’ai pu retourner dans mon école après…
Mes amis acceptaient mon incapacité...  j’ai
terminé l’école primaire sans problème,
mais à l’école secondaire il y avait un
enseignant qui ne voulait pas m’aider : le
professeur de mathématiques ne voulait
pas laisser mon ami assis à côté de moi
me lire ce qu’il y avait écrit au tableau. Il
m’a renvoyé de son cours et m’a dit d’aller
à l’hôpital, que c’était là ma place. Je n’ai
pas pu rester à l’école après cela et on m’a
envoyé dans une école spéciale à Belgrade...
Pourtant j’estime que j’étais exactement
comme les autres enfants - c’est le
professeur de maths qui avait besoin
d’éducation. Les enseignants doivent
apprendre à être flexibles dans leurs
méthodes... (Hastie, 1997, nº 118)
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Êtes-vous en train de dire que les enfants
handicapés ont des droits spéciaux ?

Non les enfants handicapés ont les mêmes droits que
tous les enfants.

• Tous les enfants ont les mêmes droits, mais ils
peuvent avoir des besoins différents en fonction de
leur identité et de leur situation particulière.

• De même, un enfant handicapé peut avoir besoin de
quelque chose de différent afin d’avoir accès aux mêmes
droits. Par exemple, une fillette atteinte d’une
incapacité visuelle peut avoir besoin, afin d’accéder
au même droit à l’éducation, de matériel en Braille
ou d’une loupe, ou bien qu’un ou une camarade lui
fasse la lecture à haute voix, ou qu’elle ait une place
au premier rang de la classe, selon ses besoins et sa
situation.

Qu’en est-il des autres principes
généraux - la survie et le
développement ?

Un enfant handicapé a beaucoup moins de chances de
survivre qu’un enfant non handicapé, pour les raisons
suivantes :

• L’opinion selon laquelle c’est une bonne action de
laisser mourir un enfant handicapé est encore
largement répandue.

• Des soins de santé inappropriés et une ignorance
des besoins des enfants handicapés.

• Les enfants handicapés sont privés de chances de
développement.

Saïd a dix ans et vient d’une famille pauvre
dans une banlieue de Marrakech. Il a une
maladie des muscles qui a affaibli ses jam-
bes et ses bras et limite sa capacité à
bouger. Saïd ne rêve que de participer aux
jeux des autres enfants du voisinage et
d’aider sa famille comme ses autres frères
et sœurs. “J’aimerais jouer au football
dehors mais les autres ne veulent pas que
je joue avec eux. Ils disent que je vais me
faire mal et mes parents sont souvent
d’accord. On m’empêche même de faire
des activités ordinaires à la maison que je
suis sûr de pouvoir faire. Un jour, lors
d’une réception chez nous, j’étais sûr que
je pourrais arriver à servir les boissons
pour les invités. Mais la fille de ma tante
m’en a empêché. Elle m’a dit que j’étais
malade et que les gens comme moi ne
pouvaient pas faire ces choses-là”. À
cause de l’attitude de sa famille et de la
communauté envers son handicap, Saïd
estime qu’il a été exclu des activités sociales
auxquelles ses pairs non handicapés se liv-
rent. Même s’il est “maladroit” et ne peut
pas faire les choses “correctement”, il
estime que c’est important de le laisser
essayer, non seulement pour acquérir de
l’assurance, mais aussi pour encourager les
autres personnes à l’accepter tel qu’il est.
(SC UK Maroc, 1995, nº 106)

Une lettre en provenance d’une organi-
sation de personnes handicapées en
Gambie déclare sans ménagements : [Les
enfants gravement handicapés] ne sur-
vivent pas après l’enfance... Le manque de
services de réadaptation, associé à la
crainte de la dure responsabilité d’élever
un enfant infirme... entraînent la négligence
et au bout du compte, la mort de ces
enfants. (GADHOH, 1999, n°6)
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Et qu’en est-il de “l’intérêt supérieur de
l’enfant”?

• Un comportement envers un enfant handicapé qui
serait considéré comme tout à fait inacceptable dans
le cas d’un enfant non handicapé se justifie souvent
comme étant dans “l’intérêt supérieur” de l’enfant.
Par exemple, des enfants peuvent être placés loin de
leurs familles dans des institutions, ou soumis à des
traitements durs et parfois douloureux “pour leur
bien”.

• Qui décide ce qui est dans l’intérêt supérieur de
l’enfant ? Pour la plupart des enfants, les parents
sont les premiers décideurs. Dans le cas d’enfants
handicapés pourtant, c’est l’opinion d’un certain
nombre “d’experts” qui peut être considérée comme
ayant un poids égal, sinon supérieur à celle des
enfants ou des parents eux-mêmes.

• Bien que la Convention ne définisse pas clairement
ce qu’est “l’intérêt supérieur”, on peut considérer
comme point de départ raisonnable que “ce qui est
dans l’intérêt supérieur de l’enfant est la somme
totale de tous les critères de la Convention”. (SC
Suède et UNICEF, 2000, nº 570)

• Une base du processus pour assurer l’intérêt
supérieur de l’enfant est d’écouter l’opinion de
l’enfant lui-même.

L’article 3 peut servir à combattre
l’utilisation du principe de l’intérêt supér-
ieur pour justifier des lois, des politiques
et des pratiques qui établissent une
discrimination à l’encontre de groupes
particuliers d’enfants. Le principe des
écoles séparées pour les enfants handi-
capés par exemple est couramment
défendu parce qu’elles seraient dans
l’intérêt supérieur des enfants concernés,
ou en conformité avec le concept de
“discrimination positive”. Pourtant, afin
d’examiner ce qui est dans le meilleur
intérêt de l’enfant, il est indispensable
d’examiner l’impact possible sur l’exercice
des autres droits. Le droit à la vie de famille
peut être affecté si l’enfant doit vivre dans
une école loin de chez lui. Il peut être privé
du droit de participer si on l’exclut des
activités ordinaires auxquelles se livrent les
autres enfants, ou du droit au plein
épanouissement dans une école spéciale
qui n’offre pas une gamme complète de
possibilités scolaires. Le droit défini dans
l’article 23, à une intégration sociale la
meilleure possible sera sans doute affaibli
si l’enfant est dans une école spéciale. En
d’autres termes, l’article 3 assure qu’il est
insuffisant de simplement affirmer que la
discrimination est acceptable parce qu’elle
est dans “l’intérêt supérieur” de l’enfant -
il est nécessaire de démontrer en quoi elle
encourage l’intérêt supérieur en renforçant
et en protégeant leurs droits. (Alliance
internationale de SC, 2000, nº 571).

Dans toute évaluation de ce qui est
préférable pour l’enfant, il est indispensable
que l’enfant lui-même ou elle-même puisse
exprimer son opinion et qu’on la prenne
au sérieux. (SC Suède et UNICEF Asie, 2000,
nº 570)



36

Participation : le droit de l’enfant à être
entendu ?

C’est un droit fondamental de tout enfant qu’on
écoute son opinion sur toute question le concernant
(article 12). Ceci est un aspect vital de la socialisation
de l’enfant, et un aspect fondamental de la
compréhension de l’enfant de son rôle et de ses
responsabilités dans le processus démocratique.
Écouter un enfant constitue la base de la protection de
l’enfant et une manière de veiller à ce que l’intérêt
supérieur de l’enfant reste au premier plan.

Selon l’article 12, le droit d’un enfant à être
entendu dépend de sa capacité de discernement. La
mesure dans laquelle ces opinions seront ensuite
respectées dépend de «son âge et de son degré de
maturité». On part souvent du principe que les enfants
en général, et les enfants handicapés en particulier,
sont dépendants, vulnérables et ont besoin de

En Écosse , la majeure partie des
directives et de la législation qui couvre
les droits des enfants handicapés et leur
droit d’être entendus et qu’on prenne en
compte leur opinion est aussi assortie
d’une disposition selon laquelle les enfants
doivent démontrer leur compétence.
Notre expérience montre que des adultes
empêchent souvent de nombreux enfants
handicapés de montrer leur compétence
dans différents contextes quotidiens...
Comme un soignant nous l’a dit : “Ils ont
beaucoup de mal à se décider. Nous
devons leur dire ce qu’ils doivent faire, les
aider à prendre des décisions”. Nous avons
vite compris que très souvent les enfants
n’ont pas la possibilité d’agir, non parce
qu’ils sont incapables de faire des choix,
mais simplement parce qu’on ne leur
reconnaît pas cette capacité de faire des
choix. (Davis et Watson, 2000, nº 556)

Lors de recherches récentes au
Royaume-Uni sur ce que les enfants pen-
sent de leur éducation, des enfants
handicapés et non handicapés ont été
interrogés. “Une fillette [dans une école
ordinaire] qui utilise un système de
communication assistée passait presque
toutes ses leçons avec un assistant
d’apprentissage et elle a décrit le sentiment
d’isolement qu’elle ressentait comme étant
“terrible”. Elle se sentait très “seule” dans
ces cours individuels et son plus grand
souhait était “d’assister au cours avec les
autres enfants.”

Quand on lui a demandé ce qu’elle
n’aimait pas au sujet de l’assistant
d’apprentissage elle a fait les commentaires

suivants :
- “Il n’écoute pas”.
Agent de projet : “Il ne vous écoute pas ?
Vous pensez qu’il écoute les autres
enfants ?”
- “Oui.”
Agent de projet : “Pensez-vous qu’il ne
vous écoute pas parce que vous ne parlez
pas ?”
- “Oui.”
Agent de projet : “Qu’est-ce qui pourrait
l’aider à vous écouter ? Avez-vous des
idées ?”
“Ne pas me considérer comme un bébé”.
(Jeune fille âgée de douze ans)
(Wilson et Jade, 1999, nº 495)
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protection, plutôt que compétents pour faire des choix
et participer activement dans les prises de décision.
Donc, sauf s’ils peuvent faire preuve du contraire, les
adultes - que ce soient les parents, les enseignants etc -
présument qu’ils doivent prendre les décisions en leur
nom.

• La question de la participation des enfants est
reconnue comme étant de plus en plus importante
dans les politiques et les pratiques de nombreuses
ONG de par le monde, et pourtant on commence
juste à y inclure les enfants handicapés.

• Les enfants handicapés ayant des difficultés de
communication, quelles qu’en soient les raisons,
sont les plus isolés ; on estime qu’ils sont incapables
d’apprendre, surtout lorsque l’école implique
beaucoup de répétitions orales.

• Les enfants malentendants sont souvent privés du
droit de participation.

De nombreux exemples offrent une preuve évidente
des abus que les enfants handicapés subissent quand
on les sous-estime et qu’on ne les écoute pas.

Natacha, âgée de 12 ans, originaire des
Caraïbes, a des difficultés d’apprentissage
et de communication et était dans une
école spéciale. Sa mère Maureen suspectait
que Natacha était abusée sexuellement.
Maureen a commencé à avoir des
suspicions quand elle a remarqué de grands
changements dans le comportement de sa
fille qui montrait une grande détresse
psychologique - elle manifestait de la
colère, elle pleurait souvent et se
masturbait constamment. Sa mère a signalé
ses inquiétudes à l’école, aux services
sociaux et finalement à la police, mais on a
attribué son comportement à son handicap
et l’enquête n’est pas allée plus loin.

On a qualifié la réaction de la mère de
Natacha comme obsessionnelle, trop
inquiète... Exaspérée, elle a emmené
Natacha à l’hôpital et a menacé de la laisser
là jusqu’à ce qu’elle soit examinée. On a
trouvé que Natacha avait une décharge
vaginale, que son hymen avait été abîmé,
et qu’elle avait des cicatrices sur l’hymen
qui dataient au moins de deux ans. Il a fallu
au moins deux ans de persévérance à la
mère de Natacha avant que des
professionnels acceptent de l’examiner
médicalement. Voilà une enfant qui donnait
de très forts signaux indiquant des abus
sexuels possibles mais les professionnels
soignants ne l’ont pas cru ou soutenu.
(Bernard, 1999, nº 398)
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Niki a commencé à aller dans une école
spéciale deux jours par semaine. Sa mère
se souvient de la réaction de son fils : “Niki
s’est mis à parler de moins en moins, il ne
souriait pas autant qu’avant et quand il riait,
il faisait un bruit aigu nerveux qui semblait
venir d’ailleurs... Puis un jour je l’ai soulevé
dans mes bras et il avait l’air tout éteint,  il
avait peur. Il ne ressemblait pas à notre
Nicky du tout, il n’était pas comme avant.
Il était immobile, rigide, il ne parlait pas,
n’émettait pas un son... J’ai enlevé son
uniforme et il était couvert de bleus, de
griffures sur ses cuisses, qui ressemblaient
à des marques d’ongles, violettes et noires.
Il devait avoir très  mal... Nous avons enlevé
Nicky de l’école dès le lendemain”.
(Brandon, 1997, nº 553)

Le fait de respecter les opinions des enfants et de les
encourager à la participation est souvent interprété
comme voulant dire qu’on laisse l’enfant prendre
toutes les décisions. Ce n’est pas nécessairement le cas ;
le type et le niveau de participation dépendent d’une
variété de facteurs. Pourtant des tensions peuvent
naître entre d’un côté, les droits et les devoirs des
parents de guider leurs enfants selon leurs capacités en
développement (article 5) et d’un autre côté, le droit
des enfants à ce qu’on écoute leur opinion (article 12).

Un coup d’œil rapide aux nombreux exemples de
violations suffit cependant à montrer que les adultes
n’agissent pas toujours dans l’intérêt supérieur des
enfants.

Le projet a rassemblé de nombreux exemples
montrant comment les enfants handicapés peuvent
communiquer leurs opinions et leurs sentiments. Il y a
moins d’exemples de la façon dont les adultes sont
prêts à écouter, observer et agir en se basant sur ces
opinions.

Les principes généraux et les autres
articles de la Convention - l’exemple du
droit à l’éducation

Le droit à l’éducation ne peut pas être mis en œuvre de
façon isolée par rapport aux autres droits. Le principe
d’indivisibilité et les quatre principes directeurs
doivent être appliqués.

Il peut exister une discrimination dans la législation
et les politiques éducatives, dans la façon dont
fonctionnent le système éducatif et les écoles
(pratiques organisationnelles) ou dans le
comportement des professionnels et des
communautés. Il en résulte que les enfants handicapés
sont souvent tolérés, seulement dans la mesure où ils

On estime au Mozambique que 1 pour
cent seulement des enfants malentendants
vont à l’école. Selon des agents de la
réabilitation à base communautaire (RBC),
la plupart des enfants malentendants ne
sont pas identifiés avant d’atteindre l’âge
scolaire et s’ils ne parlent pas. On les
renvoie chez eux à cause de leur incapacité
à parler, mais on ne les oriente pas vers
des responsables de l’éducation ou de la
santé et donc ils ne sont enregistrés nulle
part comme n’étant pas inscrits à l’école.
(Lehtomaki, 1999, nº 343)

Au Vietnam, afin de calculer le taux de
présence à l’école, les enfants handicapés
ainsi que les enfants non inscrits et migrants
sont d’abord soustraits du total des enfants
d’âge primaire. (Bond, 1998, nº 187)
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peuvent s’intégrer, ou bien ils sont séparés, ou encore -
le plus souvent - ils sont privés d’éducation.

D’abord quelques faits :

• 98 pour cent des enfants handicapés dans de
nombreux pays n’ont aucun accès à l’éducation.

• Pour un enfant handicapé, éducation peut
littéralement signifier bouée de sauvetage, plus
encore que pour un enfant non handicapé.

• L’inaccessibilité du système éducatif - programmes
dépassés, critères d’évaluation rigides, enseignants
insuffisamment formés, ressources insuffisantes,
bâtiments inaccessibles -peut avoir des conséquences
plus importantes que des déficiences du côté de
l’enfant.

Des pays aussi disparates que le Japon, l’Argentine et
les pays de l’ancien bloc soviétique utilisent des critères
de diagnostic pour déterminer si un enfant a droit ou
non à l’éducation, et si c’est le cas, à quel type
d’éducation. C’est souvent le type d’incapacité qui
déterminera le type d’école ou ira l’enfant, s’il doit y
aller. On ignore régulièrement les points de vue des
parents et de l’enfant, ainsi que ses capacités et ses
besoins réels.

Ceci est en violation directe du droit à une
éducation adaptée aux talents de l’enfant (article 29) et
au respect des responsabilités et des droits des parents
(article 5), sans compter les principes de non-
discrimination et l’intérêt supérieur de l’enfant.

Nous avons reçu certains récits qui étaient
clairement présentés comme des exemples de bonnes
pratiques, mais qui, si l’on appliquait les critères des
quatre principes directeurs, ne pouvaient pas encore en
faire partie.

Certaines de ces histoires montrent des enfants

Une enquête de L’UNESCO montre
que:

• Sur les 65 pays qui ont donné des
renseignements, 34 [plus de
50 pour cent] signalent que les enfants
handicapés sont exclus de l’éducation.

• 18 pays signalent qu’ils sont exclus
légalement du système éducatif public.

• 10 pays signalent qu’aucune législation
n’existe sur l’éducation des enfants
handicapés.

• Dans certains pays, moins de 1 pour
cent des enfants handicapés reçoivent
une éducation. (Assemblée générale de
l’ONU, 1996, page 26. Nº 95)

Au Zimbabwe, une enquête portant sur
deux communautés démunies montre que
les services de santé et d’éducation pour
la population en général sont inadéquats.
Malgré la présence de quelques enfants
handicapés à l’école, les enseignants n’ont
pas les compétences requises pour les
aider davantage. Ces enfants sont privés
non seulement d’une éducation, mais aussi
des possibilités d’intégration dans la
société. (SC UK, 1999b, nº 44)
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handicapés envoyés dans une école spéciale, ce qui
réalise bien le droit de l’enfant à l’éducation, mais en
même temps viole clairement son droit à la non-
discrimination (article 2). Si l’école est éloignée de la
maison, le droit de ne pas être séparé de sa famille peut
être bafoué (article 9), ainsi que le droit à jouer avec
ses amis (article 31). Si l’école est un pensionnat, le
droit de l’enfant à la liberté d’association peut être
restreint (article 16). Nous ne savons pas si l’opinion
de l’enfant a été prise en compte (article 12), et en
considérant les droits de l’enfant d’une manière
holistique, si c’est réellement dans l’intérêt supérieur
de l’enfant (article 3).

Un exemple en provenance d’Asie montre deux
garçons handicapés physiquement qui ont été acceptés
et qui ont très bien réussi à l’école secondaire locale.
L’école a fait un pas dans la bonne direction en accep-
tant les deux garçons qui ont clairement bénéficié de
leur éducation. Cependant le titre de l’exemple donné
par les contributeurs résume la morale de l’école :
“Tant que vous êtes capable... vous êtes bienvenu dans
notre école” (Pusat Rehabilitasi Yakkum, nº 198). Il
apparaît clairement que seuls des enfants avec un
certain type d’incapacité sont les bienvenus - ceux qui
ont des difficultés d’apprentissage par exemple ont peu
de chances d’être acceptés encore. Il semble qu’il y ait
encore du chemin à faire avant que l’école puisse
vraiment être considérée comme mettant en œuvre des
bonnes pratiques, c’est-à-dire offrant un accès non
discriminatoire et l’inclusion des enfants handicapés.

“Je ne sais pas ce que l’avenir me réserve
du fait que je ne vais pas l’école. Afin de
pouvoir trouver un emploi il faudrait que
j’aille à l’école et que je passe des examens,
pour  pouvoir me marier après avoir
travaillé. Mendier tout le temps ne vous
mène à rien dans la vie. Aujourd’hui la vie
est si chère et si dure, personne ne vous
aide. Je pense que je n’aurai pas d’autre
choix que de continuer à mendier si ma
situation ne change pas”. (Garçon handicapé
de 13 ans, Porta Farm) (SC UK, 1999b, p.47,
nº 46)

En Bulgarie, ce sont des commissions
pluridisciplinaires qui ont comme rôle de
décider où un enfant peut aller à l’école.
Cette mère bulgare raconte les difficultés
qu’elle a eu pour faire éduquer son enfant
malentendant : ”j’ai essayé plusieurs fois
de l’inscrire au jardin d’enfants. La première
fois, j’ai essayé de l’inscrire dans un jardin
d’enfants spécial pour les enfants ayant des
problèmes généraux de santé, car le
directeur voulait bien l’accepter. Mais le
problème fut avec la commission de
diagnostic, qui ne voulait pas permettre
cela, ”car cet enfant ne peut pas
communiquer”  disait-il. Une autre mère
a ajouté : ”une fois que l’enfant  a été rejeté,
il est difficile de faire changer le diagnostic”.
(Les mères d’enfants handicapés, 1999,
nº 93,194)

Annie, dix ans, atteinte de polio, a des
difficultés d’apprentissage. Ses parents l’ont
envoyée malgré tout à l’école comme une
enfant normale. Plus tard, un enseignant
de cette école a conseillé aux parents de

l’envoyer dans une école d’éducation
spéciale en ville où elle est à présent, et
où elle profite de l’école avec des enfants
de son propre niveau. (Lettre des Philippines,
1999, nº 17)
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Et qu’en est-il de l’article 23 ? L’article 23
couvre certainement les enfants
handicapés ?

Non. L’ensemble de la Convention couvre les enfants
handicapés. La clé pour les enfants handicapés est
l’article 2 : la non-discrimination. L’article 23 est là
pour le renforcer en décrivant l’objectif principal : ...
“Une vie pleine et décente... la dignité, l’autonomie...
et la participation active à la vie de la collectivité...
L’intégration sociale aussi complète que possible et leur
épanouissement personnel”.

Elle souligne qu’afin de mettre en application le
principe de la non-discrimination, les enfants handicapés
ont le droit que leurs besoins individuels soient satisfaits.
(Souvenez-vous ? Nous avons dit qu’un enfant
handicapé a quelquefois besoin de quelque chose de
différent afin d’avoir accès à l’égalité des droits.)

Elle poursuit en suggérant le type d’aide dont les
enfants handicapés ont peut-être besoin “des soins
spéciaux et... une aide... adaptée à l’état de l’enfant”
afin d’avoir “effectivement accès à... l’éducation, à la
formation, aux soins de santé, à la préparation à
l’emploi et aux activités récréatives”, c’est-à-dire un
éventail de droits.

Malheureusement un manque de compréhension a
entraîné une mauvaise interprétation de l’article 23 :

• Ségrégation : dans la pratique, l’article 23 pourrait
encourager la tendance à catégoriser et aborder les
besoins des enfants handicapés de manière séparée,
comme si tous leurs besoins étaient spéciaux et
différents et qu’ils n’avaient rien de commun avec
les autres enfants.

• La phrase “dans la mesure des ressources
disponibles” offre une clause échappatoire pour ne
pas la mettre en application. Elle implique que les

SC Suède a effectué une revue des
rapports au Comité : “Presque tous les
renseignements sur des questions
concernant les enfants handicapés sont
rassemblés dans une section spéciale
intitulée “Santé et bien-être fondamen-
taux” ce qui est conforme aux directives à
la fois des rapports nationaux et des
rapports d’ONG. Il y a seulement deux
rapports qui intègrent des enfants handi-
capés dans plusieurs chapitres.” (Brolin,
1996, page 7, nº 576)
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enfants handicapés ne peuvent avoir accès à leurs
droits seulement si cela ne coûte pas trop cher et sert
à poser la question de savoir si un enfant handicapé
mérite autant de ressources qu’un enfant non
handicapé. La Convention reconnaît déjà que les
ressources sont limitées, mais que les enfants ont le
droit “au maximum des ressources dont leurs
gouvernements disposent” (article 4).

• L’approche basée sur les besoins individuels : l’article
23 fait référence à des “soins spéciaux”, une “aide”,
“des traitements médicaux, psychologiques et
fonctionnels”, et une “rééducation” - dont
l’ensemble est peut-être nécessaire. Mais cela
implique que les seuls problèmes auxquels sont
confrontés les enfants handicapés sont en rapport
avec leurs propres incapacités et limites
individuelles. Il ne mentionne pas les problèmes et
les obstacles dans l’environnement et la société qui
empêchent l’accès et la participation des enfants
handicapés. Par exemple :

- Il peut y avoir dans la famille des croyances
superstitieuses au sujet de l’invalidité, une ignorance
et un manque de compétences, la pauvreté, un
manque de temps, une tendance à surprotéger etc.

- Dans la société il peut y avoir un manque
d’information, de connaissances et de compétences
relatives à l’invalidité, une absence d’équipements,
des bâtiments et des transports inaccessibles, le
comportement négatif des voisins, un manque de
formation appropriée pour les enseignants etc.

Traiter uniquement la réadaptation des déficiences
n’est qu’une solution partielle aux problèmes auxquels
sont confrontés les enfants handicapés. La plupart des
besoins d’un enfant handicapé sont les mêmes que

L’accent dans l’article 23 est mis en
général sur le bien-être plutôt que sur les
droits, et peut donc être utilisé par ceux
qui veulent encourager la ségrégation
plutôt que l’inclusion... Il n’y a pas
d’exigence dans l’article 23 d’éducation
inclusive ou de politique sociale inclusive.
(Jones et Basser Marks, p. 184, nº 577)
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pour tout autre enfant - nourriture, abri, soins de leurs
familles, soins médicaux, amis avec qui jouer,
possibilité de s’épanouir et d’apprendre.

La protection contre les abus et la
négligence

Définissons d’abord clairement ce que nous entendons
par abus et négligence :

• Le projet a rassemblé des exemples d’une vaste
gamme de formes d’abus et de négligence, parmi
lesquels :

- Manque de soins de base - nourriture, toit et soins
médicaux inadéquats.

- Manque de possibilités de s’épanouir, restriction
des libertés, manque d’interaction sociale.

- Abandon (souvent dans une institution).

- Traitement dégradant - être soumis à l’ostracisme,
injurié ou autres affronts.

- “Traitement” médical ou de rééducation excessif.

- Violence.

- Abus sexuels.

• Les abus à l’encontre des enfants handicapés sont
largement répandus et se rencontrent dans toutes les
cultures.

• Les enfants handicapés sont deux fois plus
susceptibles d’être abusés au sein de leurs familles
que les enfants non handicapés.

• Les enfants handicapés ne sont pas considérés
comme des enfants. Les enfants handicapés sont
couramment identifiés d’abord par leur déficience,
plutôt que comme des enfants qui se trouvent avoir

Les abus existent autant que la dénégation

On a défini l’abus comme “toute
pratique qui manque profondément de
respect à une personne en tant qu’être
humain, même si elle ne tombe pas dans
les catégories officielles d’abus reconnu
selon la législation britannique. C’est une
pratique basée sur des hypothèses fausses
et méprisables.” (Cross, 1998, page 7,
nº 445)
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un handicap. Il en résulte que les approches de
travail avec les enfants handicapés ont tendance à se
concentrer principalement sur le traitement de leur
déficience, plutôt que d’aborder leurs besoins et
leurs droits plus généraux en tant qu’enfants.

• Le lien entre le fait que les enfants handicapés soient
sous-estimés et le fait qu’ils soient exploités est très
fort.

• Il ne faut pas confondre protection et surprotection.
La surprotection se concentre sur les vulnérabilités
et les faiblesses de l’enfant, considère l’enfant
comme un receveur passif de services, dépendant de
la bonne volonté et de la charité des autres ce qui
rend l’enfant exactement aussi vulnérable qu’avant.

• Un comportement cruel, qui provoquerait des
réactions outragées s’il portait sur un enfant non
handicapé, sera accepté plus facilement envers un
enfant handicapé.

• Il ne faut pas sous-estimer la gravité des abus
psychologiques. Ils ont un effet destructeur sur la
confiance en lui de l’enfant et renforcent ses
complexes d’infériorité.

La société sud africaine considère
encore les enfants handicapés comme étant
incapables, malades et constituant une
charge pour la société. Plus de 80 pour
cent des enfants noirs handicapés vivent
dans une pauvreté extrême dans des
milieux peu hospitaliers. Ils n’ont que très
peu accès à des services de soins de santé
appropriés et des possibilités de
développement de la petite enfance.

Quand ils naissent dans des familles
d’origine socio-économique pauvre, ces
enfants grandissent fréquemment en pen-
sant que leur handicap constitue une
calamité économique et sociale et une
charge pour leur famille. En conséquence
ils ont une très piètre idée de leur propre
valeur. Le fait que ces enfants handicapés
soient incapables de se défendre eux-
mêmes, qu’on les laisse souvent seuls à la
maison, qu’ils sont dévalorisés par ceux qui
les entourent, tout cela contribue à les
rendre particulièrement vulnérables aux
abus physiques, sexuels et psychologiques.
Ces enfants ont aussi moins de chances
que leurs frères et sœurs d’aller à l’école,
de participer à des sorties, de vivre des
situations où ils doivent résoudre des
problèmes ou contribuer aux corvées
ménagères. En conséquence ils grandissent
et deviennent des adultes sans autonomie,
incapables de prendre des décisions, de
résoudre des problèmes ou de prendre
des initiatives. (Gouvernement d’Afrique du
sud, 1997, n°91)
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Il y a quelques semaines, une collègue
a mentionné que son fils, âgé de 13 ans et
atteint de handicaps multiples, semblait
s’être fait mal à la hanche car elle était très
sensible au toucher et il semblait ne pas
être à l’aise. Elle se demandait si c’était lié
à la puberté - son corps se transformant
en celui d’un homme. Je lui ai conseillé de
l’emmener à l’hôpital pour lui faire faire
des radios, car à mon avis, cela ressemblait
à une hanche disloquée. À l’hôpital, le

Un agent de terrain s’est rendu dans
un village dans la région centrale de Java,
pour chercher Mardi, un jeune homme
handicapé. Ses deux jambes sont
paralysées, alors il se déplace en rampant.
L’agent de terrain a reçu la réponse
suivante de la part de la communauté :
“Désolé. Nous ne connaissons pas de
Mardi. Peut-être n’habite-t-il pas ici ou bien
est-ce un nouveau venu que nous ne
connaissons pas encore”. Ensuite l’agent
de terrain a décrit Mardi. “Ah !” A-t-on
répondu, “il s’agit peut-être de cet infirme,
le “rampeur” mais nous ne connaissons pas
son nom.” (Pusat Rehabilitasi Yakkum, 1999,
nº 200)

Des études récentes sur la vie et les
perspectives des enfants handicapés au
Royaume-Uni montrent que le handicap
constituait le “statut dominant, tandis
qu’on ne parlait pas, ou ne s’occupait pas,
des autres différences ou similitudes, et
tout ce qui était lié à l’enfant était expliqué
par son handicap”. (Watson et al, 2000,
nº 542)

“Nous avons l’impression que l’oto-
rhino-laryngologiste rejette la cause des
problèmes d’oreille ou d’audition de notre
fille sur le fait qu’elle est trisomique. Il
semble penser que nous devons nous
habituer à cette situation et il ne la voit
pas comme une personne. (Mère d’une
fillette de onze ans, Rutter et Seyman, 1999,
nº 539)

Un rapport commandé par l’Association
britannique de trisomie cite le cas d’un
bébé de six mois à qui on n’a donné aucun
médicament antalgique après une
opération du cœur parce que, selon le
médecin, “les enfants trisomiques ne res-
sentent pas la douleur”. (Rutter et Seyman,
1999, nº 539)

docteur a rapidement touché sa hanche,
l’a regardée et a expliqué à la famille que
c’était lié à son invalidité, que ce n’était
pas surprenant, et qu’il n’était pas
nécessaire de faire des radios. Ensuite il
les a orientés vers les assistants sociaux
pour faire une demande d’allocation de
soins de dépendance qui est accordée aux
enfants de 0 à 18 ans nécessitant des soins
24 heures sur 24 ! (Afrique du Sud, e-mail,
2000, nº 251)  Le docteur considérait
clairement cet enfant comme “un cas de
diplégie spastique”, plutôt que comme un
garçon souffrant de la hanche.
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La négligence n’est pas uniquement le lot des
familles surmenées et pauvres.

Vous avez raison, on ne peut pas faire porter la faute
entière aux familles.

• Les familles ayant un enfant handicapé font souvent
leur maximum pour cet enfant, non seulement sans
aucune aide, mais aussi confrontées à l’isolation et
souvent l’hostilité de leur communauté.

• Les gouvernements et les communautés accordent
rarement l’aide dont les familles ont besoin pour
prendre soin de leur enfant handicapé. Les
gouvernements ont le devoir et la responsabilité
d’apporter un soutien (article 18).

La majorité des enfants handicapés des
rues doit se battre contre l’attitude
négative de la société presque chaque jour
de l’année. On les appelle rarement par
leur véritable nom, mais plutôt par leur
infirmité dans son interprétation la plus
cruelle et la plus grossière. Ils sont très
souvent maltraités ou tourmentés à cause
de leur incapacité ou de leur handicap…

Des maltraitances physiques comme
des coups, des punitions corporelles, etc,
sont signalés comme étant extrêmement
courantes chez les enfants handicapés de
la rue... Ces enfants ont exprimé que les
mauvais traitements psychologiques, sous
forme d’appellations dégradantes basées
sur leurs handicaps respectifs et l’attitude
généralement humiliante sont beaucoup
plus douloureux que les mauvais
traitements physiques directs. (Centre de
services et d’information sur le handicap, 1999,
pages 28-29, nº 532-3)

“Ma vie a complètement changé quand
j’ai eu un fils handicapé. Je devais prendre
soin de lui presque tout le temps et ne
pouvais plus travailler. J’ai été obligée de
vendre presque tout ce que j’avais afin que
mes enfants et moi-même puissions nous
nourrir”. Masrescha, âgé de quatre ans,
souffrant de diplégie spastique, et aveugle
est étendu sur le lit.

Mais il n’y a pas que sa vie économique
qui a été touchée. Ses relations avec les
voisins se sont aussi détériorées : “ils
affirmaient que son handicap était la
punition de Dieu. Ou que le guérisseur
traditionnel avait décidé de me punir pour

quelque chose que j’avais fait. Ils ont aussi
déclaré que la maladie de Masrescha était
contagieuse alors je ne le sors jamais d’ici”.
(Gunnarson, 1998, nº 487)
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emmenée à l’hôpital en urgence pour
accoucher. Maria a alors décidé de quitter
l’école parce que ses parents ne veulent
pas qu’elle soit harcelée par ses camarades
de classe et parce qu’elle a maintenant un
bébé à sa charge. (Lettre des Philippines,
1999, n°18)

Mais les abus sexuels - personne n’irait
tout de même abuser sexuellement d’un
enfant handicapé, non ?

Regardons les faits :

• Les enfants handicapés courent un risque beaucoup
plus élevé d’être abusé sexuellement que les enfants
non handicapés, selon des recherches effectuées en
Europe et en Amérique du Nord.

• Une grande quantité de témoignages confirme que
c’est aussi le cas dans d’autres parties du monde.

• Les enfants handicapés ont beaucoup moins de
chance que les enfants non handicapés d’avoir accès
à l’éducation sexuelle, parce qu’ils ne vont pas l’école
ou bien parce qu’on les considère comme “asexués”.

• Les initiatives visant à protéger les enfants des abus
englobent rarement les enfants handicapés dans
leurs attributions.

Maria, une élève de 12 ans, considérée
par ses professeurs comme ayant des
difficultés d’apprentissage, est victime
d’abus sexuels... Les jours de classe, elle
déjeune chez sa mère où elle est fréquem-
ment en contact avec son cousin qui l’a
fécondée. Maria a caché cette relation [sic]
avec son cousin à ses parents car son
cousin l’a menacée. Jusqu’au jour où ses
parents ont été surpris quand Maria a été

Bangladesh : les abus sexuels des fillet-
tes handicapées, particulièrement les
adolescentes, constituent la situation la plus
vulnérable pour les enfants handicapés.
Presque toutes les fillettes handicapées ont
révélé des incidents d’abus sexuels... [ lors
d’entretiens individuels]. Les abus sexuels
vont des abus indirects jusqu’au viol. Dans
la plupart des cas, les fillettes handicapées
ont signalé des tracas répétés et continus
provenant des garçons des rues, même de
personnes plus âgées qui leur faisaient des
propositions, qui utilisaient des mots pour
les stimuler sexuellement, qui leur offraient
de l’argent pour des relations sexuelles,
etc. Il y a même un cas de harcèlement
sexuel d’un guérisseur traditionnel quand
il eut un accès plus rapproché avec une
fillette handicapée, sous couvert d’un
traitement.

Tout cela rend les familles inquiètes et
mal à l’aise. Cela entraîne des obstacles
multiples pour une fillette handicapée. Elle
est handicapée par son incapacité et encore
plus parce qu’elle est une fille handicapée.
(CSID, 1999, page 29, nº 534)
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La société et l’attitude de la société
créent une situation complexe dans
laquelle la femme et l’enfant handicapés se
trouvent pris dans un cercle vicieux de
discrimination et d’abus des droits de la
personne. Saviez-vous que :

- les femmes handicapées sont
confrontées à des humiliations et des
insultes plus grandes de la part des
professionnels de la santé à tous les
niveaux : docteurs, infirmiers,
kinésithérapeutes etc. Elles sont
ridiculisées publiquement dans les
services de santé et le plus absurde est
que ce sont des femmes qui
perpètrent ces insultes dans la
profession de santé

- on les soumet à des examens
humiliants sans aucune intimité. C’est
pire pour les enfants handicapés car
cela les rend vulnérables aux abus
sexuels. Quand les enfants sont
habitués à être examinés sans égard
pour leur intimité, il en résulte qu’ils
n’auront pas d’objection quand un
adulte viendra empiéter sur leur
intimité car ils y seront habitués.
(Matsebula, 1999, nº 582).

Les enfants handicapés seraient
évidemment plus en sécurité dans des
institutions, non ?

C’est tout le contraire - ils sont souvent bien plus en
sécurité avec leur famille.

• Les enfants handicapés sont particulièrement
vulnérables aux abus dans les institutions mêmes qui
sont conçues pour les protéger. Là, ils sont plus
dépendants d’un grand nombre d’adultes, souvent
pour des formes de soins assez intimes.

La protection dans les situations de crise

Les situations d’urgence

• Les enfants handicapés sur les plus vulnérables dans
des situations d’urgence. Ce sont souvent les
premiers à être sacrifiés par leur famille dans des
situations de conflit - abandonnés et laissés derrière.
Ils sont en général les derniers à recevoir une aide et
des secours d’urgence.

• Il existe très peu de documents sur les situations
d’urgence qui font directement référence aux enfants
handicapés (Ahlen, 1997). Les histoires existent
pourtant mais elles ne figurent pas souvent dans les
rapports.

Bangladesh: On a pu relever un exemple
récent de l’exclusion des personnes
handicapées des programmes de
développement dans les programmes de
secours et de réhabilitation après les
inondations en août 1998, où les personnes
handicapées ont souvent été les dernières
à  recevoir des secours alimentaires. À
cause de leurs limites, les personnes
handicapées (surtout les enfants) étaient
virtuellement hors d’atteinte de toute
l’assistance humanitaire apportée par le

gouvernement et les ONG. Leur incapacité
à se joindre et à rester debout dans de
longues queues pour recevoir l’aide
entraînait souvent l’exclusion des services
pour les familles. L’accès aux abris de
secours constituait aussi un problème pour
les personnes handicapées, car ceux-ci
n’étaient pas “adaptés” pour eux. (Centre
de services et  d’information sur les handicaps,
1999, page 3, nº 535)



49

Le centre Happy Home au Liban offre
des services éducatifs pour les enfants
ayant des problèmes d’apprentissage, et
soutient aussi leurs mères. La majorité des
familles sont réfugiées ou déplacées à
l’intérieur du pays suite aux attaques
militaires d’Israël. Des membres du
personnel du centre ont signalé “trois cas
des fillettes handicapées qui venaient au
centre [qui avait été] violées par des
hommes dans la région où elles habitaient.
Les violeurs étaient des membres des
milices armées, et les familles avaient peur
d’engager des poursuites. Elles risquaient
non seulement des représailles de la part
des agresseurs mais l’opprobre serait
encore plus grand sur une famille déjà
stigmatisée par le fait d’avoir une fille
handicapée”. (Boukhari, 1997, nº 88)

Le VIH/SIDA

Il y a très peu d’informations sur les enfants
handicapés et le VIH/SIDA  dans les dossiers du
projet, mais le peu que nous avons indique clairement
que :

• la propagation du VIH/SIDA a des effets
dévastateurs sur les enfants handicapés

• les enfants handicapés sont particulièrement
vulnérables parce que :

- ils n’ont pas accès à des soins de santé et aux
informations disponibles sur le VIH/SIDA

- Ils ne vont pas à l’école, or c’est là où l’éducation
sur le VIH/SIDA a lieu

- Ils sont plus largement vulnérables aux abus
sexuels, comme nous l’avons déjà mentionné plus
haut

• le mythe trop largement répandu selon lequel des
relations sexuelles avec une jeune fille vierge ou une
personne handicapée guérirait du VIH/SIDA
signifie que des enfants handicapés constituent les
victimes de viol les plus jeunes et les plus “pures”.

Les excuses courantes et les tactiques
échappatoires - “Notre objectif principal
est la prévention et l’éradication  des
handicaps”

• La prévention des incapacités constitue une partie
importante d’un bon programme de santé, mais
c’est une question à part. Nous nous préoccupons
actuellement des enfants handicapés qui ont besoin
d’aide maintenant.

Le SIDA est un grave problème. De
nombreux parents d’enfants handicapés
sont en train de mourir du SIDA. Souvent
des personnes veulent bien adopter des
orphelins du SIDA, mais pas s’ils sont
handicapés.

De nombreux enfants handicapés que
nous connaissons sont violés par des
enseignants, par des parents. Mais parce
qu’ils ne peuvent pas s’exprimer, personne
ne les croit et on laisse souvent  tomber
l’affaire. (Mère d’enfant handicapé,
Zimbabwe, 2000, nº 525)
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• Les incapacités font normalement partie de toute
société et ne peuvent pas être éradiquées
complètement. On peut prévenir certaines
incapacités, par exemple celles résultant des suites de
la poliomyélite, alors que d’autres sont sans doute en
augmentation, comme celles résultant de conflits,
d’accidents de la route, de la pollution etc. Selon
certaines estimations, les pays du Nord ont en fait
une prévalence plus importante d’incapacités que les
pays du Sud.

La principale préoccupation de notre pays
est la pauvreté - les enfants handicapés
coûtent plus cher, donc ils devront
attendre.

D’abord quelques faits :

• La majorité des enfants handicapés vivent dans des
pays du Sud.

• La pauvreté est fortement reliée à la discrimination
des groupes minoritaires, y compris les personnes
handicapées.

• La pauvreté touche les enfants handicapés en même
temps que les autres enfants, mais les effets négatifs
de la pauvreté sont beaucoup plus sérieux sur les
enfants handicapés.

• La plupart de ces enfants n’ont pas besoin de
solutions techniques coûteuses. Ils ont le droit qu’on
réponde à leurs besoins fondamentaux, la survie, la
nourriture, des soins de leurs familles, des amis avec
qui jouer et l’accès aux services existants. Être inclus.
Ces solutions ne coûtent pas cher.

• La pauvreté autant que la richesse peut handicaper
ces enfants d’une façon supplémentaire. Les classes

Nous habitons Sulaimaniya, au Kurdistan
dans le Nord de l’Irak. Dans notre pays
même les droits de base ne sont pas
respectés pour les enfants handicapés ; si
une famille a un enfant handicapé, elle est
malheureuse et espère que cet enfant va
mourir. Ceci parce que la famille ne sait
pas comment aider leur enfant et la vie de
ces enfants coûte cher alors que la plupart
des familles vivent dans la pauvreté. Il existe
de nombreux enfants handicapés au Kurdi-
stan et les nombres sont en augmentation.
L’augmentation est la conséquence de
l’absence des facteurs qui empêchent
l’invalidité, telles qu’une bonne éducation
sanitaire et la prévention de la malnutrition.
(CBR News, nº 23,1996, nº 100)

Il existe des preuves constantes que des
groupes minoritaires sont privés de leurs
droits sociaux et économiques suite à la
négligence et l’inaction du gouvernement.
(Alliance internationale SC, 2000, page 34)
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moyennes urbaines peuvent faire preuve de
discrimination à l’encontre de ces enfants et les
exclure encore plus que les communautés démunies.

• Les problèmes les plus graves auxquels sont
confrontées les familles peuvent venir de l’extérieur,
par exemple la pauvreté, le manque d’éducation, les
conflits etc. Mais le fait de traiter l’incapacité d’un
membre d’une famille de façon isolée par rapport au
contexte familial, c’est-à-dire la pauvreté,
n’apportera pas de solution durable.

Afin d’assurer tous les droits des enfants
handicapés, il nous faudrait de nombreux
programmes différents et spéciaux !

Ne paniquons pas, ce n’est pas nécessaire ! Inclure le
point de vue du handicap ne signifie pas qu’il faille
lancer un projet «spécial» ou devenir kinésithérapeute.

• La plupart des besoins et des droits des enfants
handicapés peuvent être satisfaits au travers des
programmes et des services pour tout le monde.

• Ce qu’il faut c’est une meilleure sensibilisation et
une meilleure compréhension pour veiller à ce que
les programmes et les services destinés aux enfants
comprennent également les enfants handicapés.
Le chapitre trois donne quelques idées pratiques
pour commencer.

Nous avons déjà des lois et des politiques
satisfaisantes pour les enfants handicapés.

Les enfants handicapés sont parmi les plus vulnérables
de nos enfants, et ils ont besoin de mesures de
protection solides. Mais le droit à la protection n’est
qu’un aspect des droits des enfants handicapés et il
doit faire partie d’un éventail de lois qui procurent la

Ngo Kim Cuc décrit sa rencontre avec
une famille qui vivait et qui mendiait dans
les rues de Danang au Vietnam. Avec une
collègue, elle a fait tout son possible pour
offrir un traitement à “Charlie”,  une des
enfants qui boitait fortement.

“L’auteur a retrouvé la trace de Char-
lie plus tard et a trouvé qu’elle avait bien
réagi au traitement et que sa prothèse
avait commencé à redresser sa jambe.
Cependant, sa nouvelle mobilité signifiait
qu’elle était moins productive quand elle
mendiait dans les rues. Sa mère a décidé
que la situation économique de la famille
était plus importante que l’amélioration de
la santé de Charlie et elle portait rarement
sa prothèse. Les autorités avaient aussi
emmené Charlie et sa famille dans un camp
de réhabilitation loin de la rue.” (Ngo, 1996,
nº 469)
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protection, la non-discrimination et l’égalité des
chances de participation.

Êtes-vous sûrs que ces lois et ces politiques sont
bien appliquées dans la pratique ? Il existe des pays
avec d’excellentes lois et politiques en place, qui sont
souvent tirées des directives des Règles des Nations
unies. Elles ne sont cependant qu’un gaspillage de
papier si elles ne sont pas appliquées dans la pratique.
Dans la réalité, peu de choses ont changé pour la
majorité les enfants handicapés.

L’Ouganda a inscrit les droits de la
personne pour les personnes handicapées
dans sa Constitution, et on l’a applaudi
comme étant le premier pays au monde à
reconnaître le langage des signes comme
langue officielle. (Yeo, 1999, nº 359)

Dans le même temps, une lettre d’un
élève ougandais du secondaire handicapé
raconte la triste histoire de son combat
pour qu’on respecte ses droits les plus
fondamentaux :

“Malgré le fait que je suis orphelin,
infirme, en troisième année, le gouverne-
ment me demande toujours de payer des
frais de scolarité... J’ai le droit à une bonne
santé or, quand je vais dans un hôpital ou
une clinique, il faut payer pour recevoir
un traitement et je n’ai pas d’argent. Je suis
démobilisé parce que je n’ai pas de chaise
roulante. Je ne fais que survivre sur des
béquilles.” (Lettre d’un jeune homme
handicapé, 1999, Ouganda, nº 24)
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Chapitre 2

Bonnes
pratiques et
amélioration
des pratiques

Tant de défis et d’obstacles ont été décrit dans le pre-
mier chapitre qu’y remédier semble presque
impossible. Mais ce n’est qu’un côté du tableau. Le
Groupe de travail a trouvé quelques exemples édifiants
d’excellentes pratiques, et des exemples de démarches
encourageantes dans la bonne direction.

Ces exemples montrent qu’il est possible d’opérer
des changements dont bénéficieront les enfants
handicapés.

C’est là le deuxième grand objectif du projet de
l’Alliance : donner des exemples concrets de bonnes
pratiques afin de montrer ce qui se fait déjà et ce qui
est possible. Plusieurs de ces projets sont soutenus par
des ONG et, bien qu’à petite échelle, ils font germer
des idées nouvelles qui ont le potentiel d’être
appliquées plus largement.

Le chapitre 2 présente une petite sélection
d’exemples de bonnes pratiques et d’évolutions vers
l’amélioration des pratiques. On peut trouver de
nombreux autres exemples sur la base de données du
CD-ROM.

Combattre l’invisibilité

Une des premières étapes importantes est souvent de
rehausser le profil des enfants handicapés. On peut y
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Dans certains cas, les enfants existent
bien, mais personne ne les connaît. Dans
le camp de réfugiés de Al’Gahin au Yémen,
où habitent environ 5000 réfugiés somali-
ens, on pensait qu’il y avait très peu
d’enfants handicapés. Quand on a interrogé
les gens, à la surprise générale, on a trouvé
32 enfants handicapés. Fort de cette
connaissance, une action a été entreprise
pour leur permettre d’aller à l’école du
camp. (Hagner, 1999, nº 558)

arriver de plusieurs manières :

• en rassemblant des informations : trouver les enfants
handicapés, reconnaître leur présence, leur situation,
quels sont les droits auxquels ils peuvent prétendre
et ceux auxquels ils n’ont pas accès

• en comprenant clairement comment les enfants et
les adultes handicapés sont vus par la communauté :
examiner les perceptions, les croyances et les
préjugés de la communauté

• en permettant  aux enfants handicapés et à leurs
familles de s’exprimer dans des réunions ou sur les
médias

• en ventilant les données et les informations (dans les
enquêtes, les analyses de situation, les suivis et
évaluations etc), non seulement par sexe et par âge,
mais aussi par type d’invalidité

• en mettant au grand jour les enfants handicapés
dans la communauté.

Autrefois, nous aurions conseillé aux
parents d’enfants handicapés de les garder
à la maison, cachés. Nous voyons
maintenant que c’était une erreur. Nous
les encourageons aujourd’hui à les faire
sortir de la maison. (Responsable du comité
des personnes locales) (Chalker, 1998, nº 73)
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En ce qui concerne l’éducation [en
Chine] il existe plusieurs lois qui con-
cernent les enfants dans les foyers d’état
et particulièrement les enfants handicapés.

• Le décret sur l’éducation obligatoire
(1986).

• L’éducation pour les personnes
handicapées (1994).

• La protection des personnes handicapées
(1990).

L’éducation obligatoire aux niveaux du
primaire et du début du secondaire est
inscrite dans la législation chinoise,
clairement liée aux droits de l’enfant à
l’éducation.

Cela a conduit à une augmentation
significative au cours des années du nom-
bre d’enfants handicapés qui étaient
scolarisés. (Affaires civiles de la province de
Anhui et SC UK, 1999, nº 554)

La non-discrimination

Un nombre grandissant de pays ont des législations
non discriminatoires en place, que ce soit sous forme
de législation séparée sur l’invalidité, ou de questions
relatives aux enfants handicapés incluses dans toute la
législation concernant les enfants en général.

Certains pays ont esquissé des stratégies de mise en
œuvre et des directives précises décrivant comment la
législation doit être appliquée dans la pratique.

Les étapes pratiques vers la mise en œuvre de la
non-discrimination représentent un thème constant
dans de nombreux exemples de bonnes pratiques.
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La Stratégie nationale sur l’invalidité
intégrée en Afrique du Sud s’efforçe
d’apporter aux départements ministériels
des directives qui permettront aux enfants
handicapés et à leurs parents de :

• ne pas avoir dans la mesure du possible
recours à un traitement et des soins
médicaux permanents, tout en y ayant
accès si c’est nécessaire

• garder autant de responsabilité
personnelle que possible dans la
planification et la mise en œuvre de leurs
processus de réhabilitation et
d’intégration

• exercer leurs droits de pleine
citoyenneté et avoir accès à toutes les
institutions et  services de la
communauté, y compris l’éducation

• avoir un revenu minimum de
subsistance, s’il le faut avec des
prestations sociales

• être aussi mobile que possible, et avoir
accès aux bâtiments et aux moyens de
transport

• jouer un rôle plein dans la société et
prendre part aux activités économiques,
sociales, de loisirs, et culturelles. (DICAG,
1998, nº 64)

En 1995, SC UK a apporté son soutien à
l’amélioration de la qualité des soins aux
enfants vivant dans le foyer pour enfants
de Guangde [en Chine]. Plus de 50 pour
cent de ces enfants sont handicapés. Les
enfants handicapés ont été associés, en
principe, à toutes les étapes de la mise en
œuvre du projet. Ils y ont été associés
d’abord comme enfants, avec les mêmes

besoins que les autres enfants et puis avec
“des besoins supplémentaires”.

Une phase importante du projet fut la
réorganisation des enfants en petits
groupes familiaux au sein du foyer, et puis
la délocalisation de deux de ces groupes
familiaux dans des maisons ordinaires en
ville. Durant l’étape de planification et de
négociation de la deuxième phase, la
première suggestion était que les
“meilleurs” enfants devraient être déplacés
dans la communauté en premier. Il y eut
des résistances à ce principe et, à la
place, c’est le principe d’une section
représentative de tous les âges, sexes et
différents handicaps qui fut retenu, pour
refléter les différences trouvées couram-
ment entre les membres d’une famille.

L’avantage le plus frappant de cette or-
ganisation en petits groupes est que le
personnel aujourd’hui voit tous les enfants
dans leur groupe, y compris les enfants
handicapés, comme des personnes
individuelles, plutôt qu’un groupe d’enfants
de cinq ans par exemple. Ils font donc
maintenant plus attention aux besoins
individuels de chaque enfant et
commencent aussi à ressentir de la fierté
dans le développement personnel de
“leurs” enfants. Entre-temps les enfants
sont devenus plus vivants, en meilleure
santé et plus actifs. (Jones, 1999, nº 556)

NB : cette approche a été largement
complimentée par le Ministre des affaires
sociales en Chine, et SC UK est aujourd’hui
en train de soutenir la reproduction de ce
modèle dans quatre autres institutions
d’état dans différentes provinces de Chine.
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J’ai vécu mon enfance isolé des autres
enfants, incapable d’affronter des étrangers,
des invités qui rendaient visite à notre
famille, parce que j’étais timide et j’avais
peur... Lorsque j’étais enfant, j’étais
entièrement dépendant de ma famille pour
me nourrir et m’habiller, et on ne m’a
jamais appris à être indépendant. Puis la
réadaptation basée dans la communauté
est arrivée et... j’ai commencé à apprendre
à compter sur moi-même et à sortir de la
maison tout seul, à aller à l’école et à me
faire de nombreux amis.

Ma famille a aussi beaucoup appris de
la réadaptation à base communautaire. Elle
m’a encouragé à sortir davantage, à devenir
plus indépendant, et l’état d’esprit de ma
famille a changé de manière si positive que
cela s’est reflété sur mon entourage. Ils
sont devenus plus positifs, ils ont
commencé à me traiter comme les autres,
ce qui m’a fait oublier mon handicap et ma
gêne. J’ai l’impression maintenant de vivre
mieux qu’avant. (SC Suède, Yémen, 1999,
nº 366)

Survie et développement

Les initiatives visant à améliorer la survie et le
développement des enfants handicapés ont des chances
d’être plus durables lorsqu’elles sont mises en œuvre
dans le cadre d’initiatives en faveur des enfants en
général. Voici des éléments clés pour une mise en
œuvre inclusive réussie :

• La reconnaissance que les droits et les besoins des
enfants handicapés sont les mêmes que ceux de tous
les autres enfants.

• Le soutien aux familles - en apportant des
informations, des possibilités de partage de
l’expérience, en améliorant l’accès aux services
existants, en développant les compétences - pour
aider leurs enfants à se développer et apprendre.

• Une meilleure sensibilisation de la communauté aux
façons d’adapter leurs ressources et leurs
compétences existantes pour aider les enfants
handicapés.

• L’établissement de réseaux et de collaboration entre
les praticiens qualifiés qui travaillent avec des
enfants et les personnes ressource spécialistes.

• Le développement par les enfants et les jeunes
handicapés de leurs propres compétences pour
devenir maîtres de leur propre vie.
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L’aide au développement de la petite
enfance est particulièrement importante
en Cisjordanie et dans la bande de Gaza,
où les enfants grandissent dans un
environnement de pauvreté et de violence,
avec peu de zones où ils peuvent jouer en
toute sécurité. Le conseiller de la petite
enfance de SC apporte un appui aux
services existants pour les jeunes enfants,
y compris les jardins d’enfants, la
maternelle, et des activités extrascolaires
et d’éducation non-formelle. L’approche
générale est de sensibiliser les adultes qui
travaillent avec des enfants (surtout les
femmes) sur l’importance du dévelop-
pement de la petite enfance et de
l’éducation non formelle, pour développer
leur compréhension sur les manières
appropriées d’aider les enfants à apprendre
et à s’épanouir, et renforcer leurs
compétences et leur assurance. L’accent
est mis sur la mise en œuvre d’approches
qui encouragent la participation active des
enfants dans le processus éducatif.

Un aspect de la formation a consisté
pour les groupes d’enseignants, d’agents
de réadaptation à base communautaire et
de membres de la communauté à
encourager l’intégration des enfants ayant
des besoins éducatifs spéciaux (physiques,
mentaux et psychologiques) dans des
jardins d’enfants, des clubs et la
communauté élargie. (SC UK Cisjordanie et
bande de Gaza, 1997, nº 378)

Tulasi Ram Kadariya, garçon de 17 ans
malentendant, a terminé avec succès son
cours de six mois sur le langage des signes
en népalais, organisé dans le camp de
réfugiés du Bhoutan en novembre 1996. Il
est maintenant plein d’assurance et
d’énergie et organise régulièrement des
cours de langage des signes pour les enfants
malentendants scolarisés de son camp. Il a
aussi terminé une formation de tailleur et
espère pouvoir être indépendant à l’avenir.
(Responsable SC UK de projet au Népal, 2000,
nº 523)
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Tesfaye est un garçon de 14 ans avec un
retard mental. Il n’a pas de frères et sœurs
et ses parents sont divorcés et sans revenu
permanent. Il a rejoint la classe spéciale
de Kodebe Tsebah en 1998. La même
année, il a commencé à faire partie du
programme d’inclusion pilote. Quand il
s’est inscrit au programme, il était agité,
facilement irrité, faible physiquement,
incapable de contrôler sa salive, sans
aptitude à communiquer et avec peu
d’appétit. Après avoir terminé la première
année scolaire, on a pu observer des
améliorations. Entre autres, il a pris de la
force physique, il s’est socialisé et a
amélioré son aptitude à communiquer, il
peut contrôler sa salive, rester assis sans
bouger, suivre des cours réguliers et a un
meilleur appétit. Il est aussi capable de
regarder la télévision pendant un long
moment et de se rappeler ce qu’il a
regardé. Il est actuellement capable de dire
ce qu’il aime et ce qu’il n’aime pas et peut
accepter et accomplir des tâches à la
maison qu’il ne pouvait pas faire auparavant.
(Haile et Bogale, 1999, nº 338)

Le projet PACT dans le Yorkshire est
un projet de travail social organisé par
l’Association des enfants britanniques. Son
but est de rendre autonome et d’aider les
enfants et les jeunes avec des incapacités
ainsi que leurs familles, particulièrement
en les encourageant à plaider pour eux-
mêmes. Un des projets consistait en une
pièce intitulée “Je suis peut-être différent
mais...” qu’ils ont jouée dans différentes
écoles. Liam Flanagan écrit:

“La pièce a terminé sa tournée. Nous
avons eu beaucoup de réactions positives.
C’était très intéressant d’entendre les
réactions de l’école Manor (ou je passe
mon Brevet en anglais). Après avoir vu la
pièce, leur professeur et le mien leur ont
parlé pendant une leçon entière et on m’a
dit qu’ils avaient été très impressionnés par
le fait que nous étions montés sur scène
et avions parlé de nos incapacités. Ils ne
pensaient pas qu’ils auraient pu faire ce
genre de choses. Cela m’a donné une
grande émotion d’entendre de telles
choses et aussi d’entendre que des enfants
connaissaient des personnes handicapées
et savaient ce que c’était. Tous les publics
ont compris le message de la pièce, qui
était de faire passer l’idée que nous avions
peut-être un handicap mais que nous étions
comme tout le monde à l’intérieur. Cela a
été une expérience fantastique de faire
cette pièce.” (Consortium international pour
le développement et le handicap, 2000,
nº 544)
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Écouter l’opinion des enfants

Les enfants handicapés peuvent exprimer leur point de
vue sur les questions qui les concernent, et ils le font.
Les adultes peuvent apprendre à les écouter et les
prendre au sérieux.

Le processus de participation profite à l’enfant
handicapé et est en lui-même précieux : il encourage la
capacité de l’enfant à avoir son mot à dire dans la
tournure des événements et à participer activement à
une société démocratique.

• Une des clés pour assurer le respect de “l’intérêt
supérieur de l’enfant” est d’écouter les opinions des
enfants handicapés eux-mêmes.

• Écouter le point de vue et l’opinion des enfants peut
former une partie intégrante et informative dans
l’amélioration des pratiques des programmes et des
services inclusifs.

Aujourd’hui, les adultes ont tendance à
vouloir justifier le fait de consulter les
enfants au sujet de décisions sérieuses et
de vouloir démontrer d’abord que l’enfant
est compétent. Mais il pourrait y avoir un
processus inverse, dans lequel les adultes
partiraient du principe que l’enfant est apte
à comprendre, et peut avoir une opinion,
et peut vouloir s’exprimer. Il est plus facile
de démontrer qu’un enfant n’est pas apte
ou ne veut pas participer plutôt que le
contraire. (Alderson, 2000, page 114,
nº 578)

M. Paul Mumba, maître d’école primaire
en Zambie, décrit son expérience de la
“démocratisation de l’éducation primaire”.
Les opinions de ses élèves ont un rôle
primordial dans la décision de ce qui doit
être enseigné et de quelle manière, et dans
l’évaluation de leur apprentissage, propre
et réciproque. Dans le même temps, plutôt
que d’accepter le modèle de l’Unité
spéciale d’éducation spéciale qui a été
imposé à l’école, les enfants handicapés
sont accueillis à la place dans les classes
ordinaires, où la ressource principale est
le soutien des enfants non handicapés.
Étant donné que le processus éducatif se
base sur la participation démocratique, les
enfants handicapés sont encouragés à
exprimer leur opinion sur le processus
d’apprentissage. (Mumba, 2000, nº 392)
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Au Royaume-Uni, les familles ayant des
enfants handicapés avec des difficultés
d’apprentissage ont été associées depuis
des années dans les campagnes en faveur
de l’éducation inclusive. Pendant la cam-
pagne, les familles désirent aider leurs
enfants handicapés à s’exprimer et à dire
ce qu’ils pensent. Ils y sont parvenus avec
le soutien des parents après avoir été mis
en relation avec des personnes
handicapées ayant des difficultés
d’apprentissage, en général à travers un
groupe “People First” (Les gens d’abord).
C’est ce souhait qui doit être le point de
départ, quand tous les enfants sont
capables de s’exprimer, avec le soutien
adapté...

Les enfants handicapés avec des
difficultés d’apprentissage ont contribué à
faire entendre leur voix sur leur désir
d’aller dans une école ordinaire de leur
choix, informant l’administration locale et
le gouvernement que leurs règles, leurs
politiques et leurs lois devaient changer afin
que tous les enfants puissent aller dans la
même école. (Aspis, 1999, nº 550)

À Pokhara au Népal, le service de
réadaptation à base communautaire
encourage l’inclusion des enfants
handicapés dans les écoles ordinaires
(parmi d’autres nombreuses activités). Un
programme de formation des enseignants
a été récemment mis en œuvre pour les
enseignants ayant des enfants avec des
déficiences physiques dans leurs classes.
Les participants n’étaient pas seulement
des enseignants, mais aussi des parents et
des élèves handicapés. On leur a demandé
de discuter et d’analyser en groupe
certaines des réussites et des problèmes
qu’ils ont vécus à l’école, qu’ils ont ensuite
présentés au groupe tout entier. Le résultat
fut que les préoccupations concrètes des
enfants handicapés ont été par la suite
traitées par les enseignants et les parents,
et les adultes se sont mis à respecter le
point de vue et les compétences de leurs
enfants et de leurs élèves. (Schofield-Gurung,
2000, nº 541)

Des recherches ont été effectuées au
Royaume-Uni pour connaître le point de
vue des enfants handicapés dans les écoles
spéciales et les écoles ordinaires. Le pro-
jet a été conçu en consultation avec le
groupe “Jeunes et puissants” d’enfants
handicapés et non handicapés :

Ce que nous avons appris de plus
important dans ce projet est que sans
respect, il est impossible aux jeunes
d’exprimer une opinion sur la tournure de
leur propre avenir. Les jeunes gens dans
les écoles ordinaires ont à la fois félicité et
critiqué les adultes qui travaillaient avec
eux, mais on leur a donné la possibilité de
faire connaître leurs opinions dans un rap-
port public. (Wilson et Jade, 1999, nº 497)
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L’éducation

De nombreux exemples proviennent de pays et de
communautés ayant des ressources matérielles limitées,
montrant que des bonnes pratiques inclusives ne

Les ONG servent de catalyseur en faveur
de l’éducation inclusive :

Douentza  est le district le plus pauvre
au Mali... Seulement 8 pour cent des
enfants sont scolarisés... SC UK a lancé un
processus de consultation qui a montré
que les villageois désiraient que leurs
enfants soient scolarisés...

Des comités d’écoles ont été constitués
et formés dans deux villages et des
principes directeurs ont été établis. Des
personnes ordinaires de la communauté
locale ont été choisies comme enseignants.
Les villageois ont adapté le programme
scolaire ainsi que le matériel pédagogique
afin de refléter l’expérience des enfants du
village. La communauté a accepté de
construire deux classes dans la première
année puis une par an jusqu’à ce qu’il y en
ait six. Les parents contribuaient au salaire
des enseignants. L’égalité du nombre de
places pour les filles et l’inclusion des
enfants handicapés était des éléments non
négociables pour SC UK. La nomination
d’une femme avec comme seule respons-
abilité le recrutement des fillettes et des
enfants handicapés sur chaque comité de
gestion a assuré le succès de cette politique
d’égalité des chances.

Les obstacles qui excluent les enfants
handicapés de l’école ne sont en aucun cas
réservés aux enfants handicapés - pour-
tant il y a des points spécifiques relatifs à
l’inclusion des enfants handicapés.

Une autre ONG internationale, Action
on disability and development (ADD) a
effectué une enquête et a sensibilisé
l’opinion sur les questions d’invalidité qui
ont permis au comité d’école d’identifier
des enfants handicapés d’âge scolaire qui
pouvaient être inscrits.

“Au début, la motivation d’inclure les
enfants handicapés était là, mais nous ne

croyions pas vraiment qu’ils pouvaient être
scolarisés. Maintenant que nous avons vu
par nous-mêmes, notre motivation s’est
transformée en conviction”.

Au total onze enfants en provenance
de neuf villages ont commencé à venir dans
les deux écoles communautaires. Parmi
eux, il y avait des enfants ayant des
problèmes de mobilité, des incapacités
visuelles et auditives. Au moment de la
revue, il en restait huit qu’on considérait
comme ayant réussi leur inclusion. Deux
enfants ont abandonné à cause du retard
dans l’obtention des tricycles promis.
C’était la faute de l’ONG. L’autre enfant
qui a abandonné était une fillette
malentendante. Ses parents pensaient
qu’elle n’apprenait rien et qu’elle devait
apprendre le travail domestique en
priorité. La situation des enfants avec des
difficultés d’apprentissage n’est pas claire.

Se concentrer sur les enfants et les
adultes handicapés constitue rarement une
priorité pour les communautés. Non pas
qu’elles estiment que les enfants
handicapés ne devraient pas être inclus.
Elles n’ont simplement pas d’exemples de
pratiques positives ou de modèle
satisfaisant. Un catalyseur est nécessaire
pour promouvoir la question - qu’il vienne
de l’extérieur ou de l’intérieur. À
Douentza, ce sont SC UK et ADD qui ont
servi de catalyseur. Ils ont insisté pour que
les écoles communautaires soient
inclusives dès le départ. (Stubbs, 2000,
pages 8-9, nº 545)



63

dépendent pas essentiellement de l’importance des
ressources mais des valeurs et des comportements des
personnes et de l’utilisation et de la redistribution
appropriée de ces ressources.

Il existe maintenant de nombreux exemples
d’inclusion complète réussie des enfants handicapés à
tous les niveaux : préscolaire, primaire, secondaire et
tertiaire.

Mon fils Ahmed est atteint de diplégie
spastique. Ses membres inférieurs sont très
faibles et il ne peut pas marcher. Il ne peut
pas se déplacer comme les autres enfants
qui se moquaient de lui. Il n’a pas été à
l’école pendant quatre ans. Après une
enquête, mon fils a été inscrit dans un pro-
jet de réadaptation à base communautaire,
après quoi l’agent de RBC lui a rendu visite
régulièrement, lui apprenant à s’asseoir
convenablement, lui enseignant à lire et à
écrire, à identifier les choses et à essayer
de marcher. Il a obtenu du programme de
RBC une chaise qui l’aide à s’asseoir
convenablement et un ambulateur qui l’aide
à marcher. La RBC a aidé la famille à
inscrire à nouveau l’enfant à l’école, où les
professeurs ont été très coopérants. Mon
fils dit aussi qu’il a des amis maintenant :
Agnan, Abeer, Ayat, Ahmed, Mohamed,
Shamsan, Khaled et d’autres.

Avant nous étions pleins de tristesse
et de désespoir, car notre fils était si
malheureux et tendu psychologiquement,
il restait éveillé une grande partie de la nuit
et il ne voulait rien faire. Maintenant il est
plus détendu, il dort mieux et a une
attitude plus positive. Il peut aller aux
toilettes et s’habiller tout seul, grâce aux
efforts des agents de RBC. Nous avons
remarqué comment la mentalité des voisins
a changé envers lui, et comment d’autres
enfants du voisinage jouent maintenant
avec lui. Il se sent si bien aujourd’hui qu’il
retourne à l’école. (SC Suède, Yémen, 2000,
nº 368)
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Duong a été atteint de diplégie spastique
à l’âge de trois ans. On ne l’a pas emmené
dans le centre de réadaptation car il était
trop éloigné de chez lui et sa famille était
pauvre. Il passait tout son temps sur un lit.
De jour en jour son invalidité s’est
aggravée. Il ressemblait à une grenouille
quand il était couché.

Quand il a eu 15 ans, sa famille a pu
participer à un projet de soins dans la
communauté soutenue par SC UK. Un
bénévole ainsi que ses parents ont reconnu
que malgré le fait qu’il ne puisse tenir
debout ni communiquer, il était intelligent.
Il était confronté à de nombreux obstacles
sociaux comme l’éducation et la santé. Sa
mobilité aurait pu être améliorée avec des
séances d’orthophonie et de kinési-
thérapie. Il voulait aller à l’école mais il n’y
avait aucun programme d’éducation
spéciale ou inclusive dans sa commune.

Comment pouvait-on l’aider ? Un
bénévole et ses parents ont soutenu son
intégration dans la société. Le bénévole lui
a dispensé un enseignement à la maison.
Comme il ne pouvait pas parler, ni tenir
un crayon, ce volontaire utilisait du
matériel concret. Par exemple on lui a
appris à assembler des lettres individuelles
en plastique  pour former un mot. Ce
bénévole a commencé avec des mots
simples pour le familiariser avec cet
exercice. Trois mois plus tard, il pouvait
petit à petit lire les journaux avec des gros
titres. Maintenant il crée des poèmes, plein
d’assurance et d’enthousiasme.

L’expérience de l’apprentissage de
Duong a changé la manière de penser et
l’attitude de son professeur et de ses
parents. Si un enfant handicapé ne peut pas
se rendre à l’école, alors l’école doit aller
vers lui. (Tran, 2000, nº 342)

L’éducation commence à la maison et même pour
les enfants atteints d’incapacités graves, le fait d’aider
leur développement - par exemple de jouer, de
communiquer, de s’habiller tout seul - leur donnera le
pouvoir d’accéder aux autres droits.
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Réaliser l’article 23 : ôter les barrages à
l’accès

Plusieurs exemples montrent des bonnes pratiques
inclusives qui utilisent les compétences et les ressources
existantes de la famille et de la communauté. Dans
certains exemples, comme il est reconnu dans
l’article 23, des enfants handicapés ont besoin de
“soins spéciaux” supplémentaires - un terme plus
adéquat pourrait être des “dispositions appropriées”
pour faciliter l’accès et promouvoir leurs droits. Cela
peut se faire de diverses manières.

Momello vit dans un village au Lesotho.
Elle a la maladie des os friables, ce qui veut
dire qu’elle ne peut pas marcher sans
risquer de se blesser. Quand elle était
jeune, sa mère avait l’habitude de
l’enfermer à la maison quand elle allait aux
champs.

Pendant ses visites, le coordinateur de
santé a parlé à sa mère, signalant qu’elle
pouvait faire malgré tout beaucoup de
choses et que de toute façon, elle avait
besoin de pouvoir se faire des amis et jouer
avec d’autres enfants. Sa mère a commencé
à la laisser s’asseoir dehors et d’autres
enfants ont commencé à jouer avec elle.
Ce fut une première étape particu-
lièrement importante car elle s’est fait une
grande amie, qui lui rendait visite régu-
lièrement, la portait dans le village sur
son dos et lui apprit à lire, écrire et tricoter.

Quand le programme “enfants à
enfants”, où les enfants apprennent aux
autres enfants, a commencé dans l’école
locale, un des enfants a parlé au professeur
de “celle qui ne peut pas se déplacer”. Ils
ont commencé à lui envoyer du travail à la
maison et lui ont demandé de les rejoindre
à l’école, disant qu’ils la pousseraient dans
une petite carriole chaque jour. Cependant
cela s’est avéré impossible, la route était
si mauvaise qu’ils ont eu peur qu’elle se
fracture d’autres os. Ensemble, les enfants,
les parents et les enseignants ont organisé
la construction d’une meilleure route pour
qu’elle puisse aller à l’école. Maintenant ils
essaient de rassembler des fonds pour lui
acheter une chaise roulante. (Équipe
d’évaluation SC UK, 1996, nº 510)

Les enseignants ont peur d’être avec
mon fils à l’école. Ils le renvoient toujours
à la maison. Pourquoi est-ce qu’ils ne se
renseignent pas sur l’épilepsie ? (KAACR,
1998, nº 475)
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Développer la compréhension et les
compétences des familles et de la communauté

De nombreux exemples dans nos données, bien que
montrant des discriminations, des négligences ou des
abus, semblent être basés autant sur l’ignorance
(manque d’informations, de connaissances, de
compétences etc) que sur des intentions délibérément
négatives. Cela ne signifie certainement pas que
l’impact sur l’enfant en est moindre, mais cela donne
une idée du type de solutions qui peuvent être
nécessaires.

On peut en déduire qu’un facteur commun dans de
nombreux exemples de bonnes pratiques est le partage
de l’information, des connaissances et des aptitudes.

• Des spécialistes comme ressource : il existe
d’excellents exemples de spécialistes - agents de
réhabilitation à base communautaire, thérapeutes,
enseignants, qui travaillent de manière à permettre
aux enfants d’accéder à leurs droits.

• Des réseaux d’entraide comme ressource, pour
partager des idées et des exemples de bonnes
pratiques sont très importants, surtout dans les
parties du monde où le manque  d’informations est
flagrant.

Yousef est un enfant de dix ans retardé
mentalement. Sa famille croyait qu’il était
“idiot”. Sa présence les gênait car il ne
pouvait pas comprendre, faire la différence
entre ce qui était bien et ce qui ne l’était
pas. Ses parents allaient d’institutions en
institutions, cherchant de l’aide.

Puis le programme de réadaptation à
base communautaire a commencé. Un
agent venait rendre visite à la famille chaque
semaine. Elle faisait faire des exercices à
Youssef et enseignait à ses frères et sœurs
des techniques pour son développement.
Elle parlait avec l’enfant et sa famille, les
aidant à rechercher comment ils pouvaient
se comprendre mutuellement et com-
muniquer de l’amour et de l’attention.

Un nouveau programme d’école a
commencé qui permettait aux enfants
handicapés d’aller dans des classes ordinai-
res. Pourquoi pas Youssef ? La famille
hésitait. Après tout, Yousef était protégé
et on s’occupait de lui à la maison.
Cependant avec un peu de persuasion, tout
a changé. Il devait entrer au niveau 5, il
avait beaucoup de chance car son cousin
était dans la même classe et voulait bien
l’aider.

Pouvoir être avec ses pairs eut un effet
fantastique sur lui. En quelques mois, il s’est
plus développé qu’il ne l’a fait durant ses
dix premières années.

Certains enseignants ne sont pas
encore formés pour accepter Youssef.
Alors s’il arrive à l’école en retard ou s’il
ne peut pas répondre à une question, on
lui demande de quitter la classe alors il s’en
va. Mais ceci est en train de changer car le
programme forme de plus en plus les
enseignants.

Avant certains élèves étaient méchants
avec lui. Ils se moquaient de lui. Il les battait

et les injuriait. Mais ceci est en train de
changer, grâce à son cousin et ses frères
et sœurs qui ont pu persuader d’autres
enfants de l’accepter tel qu’il est. (SC Suède,
Moyen-Orient, 1999, nº 429)



67

• Les leaders locaux comme ressource, qui peuvent
jouer un rôle crucial pour assurer un impact à long
terme, en apportant leurs connaissances locales,
leurs réseaux et l’influence de la communauté.

• Des projets pilotes comme ressource : l’approche
“pilote” de la mise en œuvre peut apporter à la fois
une vision de ce qui est possible, et une possibilité
d’apprentissage pour que les personnes puissent
expérimenter et faire des erreurs si nécessaire, et
acquérir une  compréhension et des compétences
nouvelles.

Les projets pilotes qui réussissent les mieux intègrent
dès le début une stratégie de suivi, de revue et de
développement futur.

En Zambie, de nombreux enfants pauv-
res attrapent la malaria cérébrale et la
méningite. Ces maladies peuvent entraîner
des infirmités. Toutefois, une intervention
précoce et de la réadaptation peuvent
contribuer au développement de ces
enfants. L’organisation Action pour le
handicap et le développement (ADD)
organise des consultations hebdomadaires
dans des salles de patronage ou des clas-
ses vides dans quatre des districts les plus
pauvres de Lusaka. Des kinésithérapeutes
travaillent directement avec les enfants et
conseillent et forment les familles. Les
mères peuvent facilement se rendre dans
ces consultations et à peu de frais et cela a
un effet incroyable sur la santé et le bien-
être des enfants.

Kennedy Kimanga fait partie de ces
enfants. À deux ans il ne marchait pas,
même pas à quatre pattes. Maintenant, il
en a sept et il marche. Il a commencé cette
année au premier niveau dans son école
locale : un exploit, vu que 95 pour cent
des enfants handicapés de Zambie ne sont
pas scolarisés. Sa grand-mère, Nelly, a
appris des exercices pour continuer sa
rééducation à la maison. ADD est en train
de former des kinésithérapeutes pour aider
d’autres enfants handicapés. (Action on
disability and developement, 1996, nº 512)

Les parents membres de l’Association du
Lesotho pour les personnes handicapées
mentales sont beaucoup plus sensibilisées
aux besoins de leurs enfants et ils
apportent maintenant une assistance et des
conseils aux enseignants sur la façon de
traiter leurs enfants à l’école. On les invite
à venir raconter et partager leur
expérience pendant des séminaires
d’enseignants. (EENET, 1998, nº 388)



68

Pakistan: Le fait d’associer les maîtres
d’école ou les chefs religieux dans la mise
en place du projet [sur l’invalidité] a
constitué une décision cruciale... Leur
confrontation avec les droits de l’enfant
et leur interprétation à la lumière du Coran
et du Sunna ont complètement changé leur
point de vue. Ils sont aujourd’hui les
avocats les plus enthousiastes des droits
de l’enfant, particulièrement des enfants
handicapés. Ils utilisent les sermons et les
prières du vendredi pour répandre ce
message à travers la communauté et, selon
les dires d’un chef religieux “s’occuper des
enfants handicapés et faire du bien envers
l’humanité, voilà le véritable Islam”. Pour-
tant un autre chef religieux nous a dit lors
d’une réunion que, lorsque les gens
venaient le voir pour lui parler d’invalidité,
il se demandait : “cela en vaut-il vraiment
la peine ?” Après avoir vu leur motivation
persistante, j’ai pensé : “oui, cela en vaut
la peine”, et après avoir suivi une forma-
tion sur la Convention internationale des
droits de l’enfant et l’invalidité, je me suis
dit : “oui, c’est la SEULE chose que
j’aimerais faire”, c’est-à-dire m’engager en
faveur de l’intégration des enfants
handicapés. (Radda Barnen, 1998, p. 3,
nº 57)

A Adis Abeba, SC Suède soutient un
programme pilote d’éducation inclusive
pour les enfants ayant des difficultés
d’apprentissage. Les objectifs sont le
développement d’un programme faisable,
le partage des leçons apprises et la pro-
motion des droits de l’enfant. Jusqu’ici, les
résultats sont positifs : les élèves
permanents ont aidé leurs camarades de
classe handicapés, et les enseignants, les
administrateurs et les responsables de
l’éducation sont de plus en plus
enthousiastes. (Haile et Bogale, 1999,
nº 335)
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Protection contre les abus et la
négligence

Peu d’exemples du dossier traitent spécifiquement de
la protection contre les abus et la négligence des
enfants handicapés. Pourtant, en même temps, le
travail qui encourage la non-discrimination, la survie
et le développement et le fait d’écouter le point de vue
des enfants, par sa nature même peut contribuer à la
protection contre les abus.

Nombreux sont les bons exemples qui s’ajoutent au
dossier sur les approches qui fonctionnent en
coopération avec les familles et les accompagnants des
enfants handicapés. On peut citer comme
caractéristiques principales de ces bons exemples :

• Le soutien direct aux familles : informations,
conseils, compétences pour aider les parents à
s’occuper de leur enfant.

• L’amélioration de l’accès aux services.

• Des réseaux de soutien quand c’est nécessaire, par
exemple, des groupes de parents, des organisations
de personnes handicapées, des services sanitaires, des
écoles etc.

• Des approches non institutionnelles pour aider les
enfants handicapés.

Une véritable protection implique de reconnaître non
seulement les besoins de l’enfant handicapé mais aussi
ses droits, d’aider l’enfant à développer ses
compétences et son assurance pour lui permettre de se
protéger lui-même, en d’autres termes de devenir plus
indépendant et de participer activement à la réalisation
de ses propres droits.

Madame Thao et son mari sont plus
confiants au sujet de leur fils Viet de dix-
huit mois, atteint de trisomie. Ils se
préoccupent moins de savoir à qui était la
faute, où l’emmener pour le soigner, et
attachent moins d’attention à l’opinion des
autres. Ils le sortent beaucoup plus
souvent, ils l’ont même amené à Hanoi
quand madame Thao s’est rendu en
séminaire, et ils se consacrent à l’aider à
se développer et apprendre. Il a appris de
nombreux nouveaux mots et peut imiter
plusieurs actions. Selon les responsables
du projet SC UK, ce qui a particulièrement
aidé ces parents fut de regarder une vidéo
d’enfants trisomiques plus âgés en train de
vaquer à des activités quotidiennes, ainsi
que les informations et la documentation
écrite et claire à propos de la trisomie qui
leur a été distribuée. (Jones, 1999, nº 560)

RAPSODY (Research and action
promoting the safety of disabled children
– recherche et action pour la promotion de la
sécurité des enfants handicapés) est une
nouvelle organisation caritative britannique
établie en 2000, dont l’objectif est d’être
le point focal pour la collecte et la diffu-
sion des informations sur les bonnes
pratiques dans le domaine de la protection
des enfants handicapés contre les
maltraitances. (Merry Cross, email, 2000,
nº 547)
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À Ho Chi Minh City, le projet Care in
the community (CiC) aide les familles ayant
des enfants handicapés. De nombreux
parents ont exprimé leurs inquiétudes à
propos de leurs enfants adolescents,
surtout les filles ayant des difficultés
d’apprentissage, et leur vulnérabilité face
aux dangers et aux risques d’abus. À cause
des inquiétudes des familles, de nombreu-
ses jeunes filles étaient surprotégées et
quittaient rarement leurs foyers toutes
seules.

Le CiC a mis au point un projet pour
aider les mères à donner à leurs filles les
connaissances et les compétences pour
pouvoir se protéger elles-mêmes. Il a fallu
trouver des méthodes simples, car
beaucoup des fillettes n’étaient pas
scolarisées. Par exemple, une des activités
consistait à identifier les différentes par-
ties du corps : celles que les autres peuvent
toucher sans problème, par exemple les
mains, et celles que les autres ne doivent
pas toucher. L’objectif est que les jeunes
filles n’aient pas peur de dire non à pro-
pos de ce qu’elles aiment ou n’aiment pas,
et les familles se sentiront plus sûres de
leurs capacités à les protéger en dehors
de la communauté. (Tran, 2000,
communication personnelle, nº 515)

Protection contre les abus sexuels

Très peu d’exemples de bonnes pratiques ont été
trouvés dans ce domaine. Il est donc d’autant plus
nécessaire d’encourager et de propager largement les
informations qui existent.

Voici les caractéristiques clés des quelques exemples
de bonnes pratiques :

• Apporter une information dans un format clair et
facile à comprendre.

• Augmenter la confiance en elles des jeunes
personnes handicapées.

• Et par-dessus tout apprendre aux adultes à écouter et
à réagir.

Sortir de l’institutionnalisation

On reconnaît que les grandes institutions ne sont pas
les meilleurs endroits pour que les enfants grandissent
et s’épanouissent, mais aussi qu’on ne les supprimera
pas du jour au lendemain ; des efforts sont donc faits
pour améliorer les pratiques dans les institutions
existantes de façon à offrir un environnement mieux
adapté pour les enfants. Voici quelques approches :

• Regrouper les enfants qui sont dans les institutions
existantes en groupes ou unités plus petites de type
“familial”, où les enfants d’âge, de sexe et d’aptitudes
différentes vivent dans des petits groupes avec un ou
des “parents”.Tout le monde aimerait que l’orphelinat

pour filles à Hinceste en Moldavie puisse
fermer, mais cela reste une tâche énorme.
Trois petits foyers de groupes ont été mis
en place à Chisinau comme projet pilote
pour montrer comment des enfants
handicapés peuvent progressivement être
réintégrés dans leurs familles. La
municipalité locale a maintenant pris

l’entière responsabilité de la gestion
financière. (European Children’s Trust, 2000,
nº 559)



71

• Remplacer les grandes institutions par des foyers de
groupes familiaux plus petits, quelquefois dans la
communauté.

• Améliorer les pratiques dans le domaine de la
protection contre les abus des enfants handicapés
dans les institutions.

• Et à plus long terme, mettre au point des solutions
pour remplacer l’institutionnalisation.

Chailey Heritage est une grande insti-
tution gouvernementale au Royaume-Uni
pour aider les enfants à handicaps
complexes. Des progrès ont été accomplis
dans le domaine de la protection de l’enfant
à travers une approche à plusieurs volets :

1.La formation du personnel. Tout le
personnel doit suivre des formations
régulières destinées à enseigner le
respect pour les droits des enfants
handicapés.

2.La question de la protection de l’enfant
à Chaley est ouverte et constamment
à l’ordre du jour. Lors des entretiens
d’embauche, en plus des processus
normaux de filtrage, les candidats
potentiels reçoivent des informations
avant et pendant l’entretien sur la
grande sensibilisation de l’institution
aux abus des enfants et ils sont
informés que tout est fait afin de les
prévenir et ou de résoudre rapide-
ment le problème s’il le faut. On
espère que cela dissuadera les

personnes sachant que leur nom
n’apparaîtrait pas lors d’un contrôle de
police (celles ayant été condamnées
pour délit contre un enfant) mais qui
seraient prêtes à commettre une
infraction si l’occasion se présentait.

3.Le processus de protection est
approfondi, le personnel est formé
pour signaler ses préoccupations tout
de suite et les procédures sont très
claires

4.De grands efforts sont accomplis pour
avoir la meilleure communication
possible avec chaque enfant, comme
exemple de bonne pratique évidente,
mais aussi comme mesure dissuasive
envers ceux qui pourraient cibler les
enfants car “ils ne diront rien”.

5.Les infirmières de protection de
l’enfant au sein du centre Chaley ont
formé une équipe avec les spécialistes
locaux en protection de l’enfant, pour
rassembler leurs compétences et
veiller à ce que, s’il y a allégation, les
enfants soient entendus
convenablement, de manière verbale
ou non, y compris tous les enfants qui
risquent d’avoir été en contact avec un
coupable, même s’ils n’ont accusé
personne.

6.Un groupe d’usagers des services a été
établi et a rédigé une Charte des
droits de l’enfant, dont tous les enfants
connaissent l’existence autant que
possible et que tout le personnel doit
respecter. Le groupe fonctionne
aujourd’hui comme groupe de plai-
doyer. (Merry Cross, 2000, e-mail,
nº 548)
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Situations de crise

Nous avons trouvé très peu d’exemples de bonnes
pratiques envers les enfants handicapés dans des
situations de crise. Nous n’en avons trouvé aucun
concernant spécifiquement le VIH/SIDA.

Quelques exemples de bonnes pratiques ont été
trouvés dans des situations de réfugiés, montrant qu’il
est possible d’apporter des changements.

On peut avancer que des situations d’urgence et de
crises peuvent fournir une occasion de mettre en
question les systèmes et les pratiques et d’expérimenter
de nouvelles approches.

En Angola, où SC UK a encouragé un
programme actif de recherche familiale
pour les enfants dans les grandes institu-
tions gouvernementales, elle apporte
maintenant son soutien à des petits foyers
de groupes familiaux en relation avec ces
institutions. Cela permet à des veuves
handicapées (par exemple, des femmes
blessées dans des accidents de mines
antipersonnel) de continuer à s’occuper de
leurs enfants dans un environnement
familial. La durabilité de ces unités a été
encouragée avec l’allocation de parcelles
de terrain. (Bracken et Petty, 1998, page 164,
nº 504)

Un des projets les plus ambitieux du
partenariat avec l’Europe de l’Est est le
développement de soins dans la
communauté pour les personnes handi-
capées mentalement. Financé par l’Union
européenne, ce projet fonctionne depuis
douze mois. Il vise à aider les organisations
locales (ONG, comme les associations de
parents et organisations gouvernementales
officielles) à s’orienter sur un système de
soins pour les adultes et les enfants
handicapés mentalement qui soit plus
largement basé dans la communauté. Ce
projet est destiné  à terme à transformer
le régime institutionnel dans lequel les
personnes avec des difficultés d’apprentis-
sage étaient auparavant consignées, en
offrant une alternative. Les mauvaises
conditions de vie et le manque de traite-
ments adaptés dans certaines de ces insti-
tutions ont attiré des critiques virulentes
de la presse en Grande-Bretagne au début
de l’année.

Le partenariat avec l’Europe de l’Est
travaille sur ce projet avec l’Association
nationale bulgare pour le soutien des
personnes handicapées mentalement, et
deux autres organisations extérieures... Les
mesures pratiques envisagées dans le pro-
jet comprennent la création et la gestion
de centres de soins de jour, le dévelop-
pement de stages de formation pour les
soignants et l’introduction d’un système
d’assurance de qualité. (Partenariat avec
l’Europe de l’Est, 1195, nº 492)
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Certaines des mesures d’urgences
adoptées pendant la guerre constituent
maintenant un espoir d’avenir différent
pour les enfants handicapés. De façon
ironique, la destruction du vieux système
a fournit une excellente occasion de
changement. L’afflux d’agences internati-
onales en provenance d’une large variété
de pays offre aussi une fabuleuse occasion
de faire des comparaisons et de tirer les
leçons des réussites et des échecs de
certains modèles dans d’autres pays.
Comme Nermina Corhodzic, la mère d’un
enfant au Centre Nade Koraci  me le
racontait :

“C’est ironique que pendant la guerre
personne ne voulait accepter mon enfant
et j’étais obligée de me contenter de venir
dans ce centre. Je n’imaginais pas que cela
pouvait être aussi bien qu’une institution
et cela a fonctionné d’une étrange manière.
Dans le vieux système, on ne voyait jamais
aucun progrès, mais maintenant je vois de
grands progrès dans son état. Elle peut faire
beaucoup plus de choses, et elle est plus
heureuse. Maintenant je vois des chances
pour son avenir. N’est-ce pas étrange qu’il
eût fallu cette horrible guerre pour la faire
entrer dans un centre comme celui-ci ?”
(Hastie, 1997, page 21, nº 579)

Le HCR et l’Alliance Save the Chidren
ont lancé l’Action pour les droits de
l’enfant (ARC) en 1997 en réponse directe
à l’étude des Nations unies sur l’impact
des conflits armés sur les enfants (Machel,
1996). Le but fondamental de l’ARC est
d’augmenter la capacité du HCR, des
gouvernements, et des personnels de
terrain des ONG à protéger et s’occuper
des enfants et des adolescents, en partant
de la situation d’urgence et en s’orientant
vers des solutions durables.

L’ARC est un ensemble de directives,
de problématiques, d’études de cas et de
matériel de formation participative qui
encourage les agents de terrain et les
programmateurs de politiques à intégrer
leur expérience dans des situations
régionales. Son contenu se divise en deux
sections : les fondations et les questions
critiques.

Il existe de multiples facteurs com-
plexes qui s’interconnectent pour affecter
le bien-être des enfants et des adolescents.
Il est essentiel de trouver des réponses
aux besoins des enfants et des adolescents
à travers une approche multisectorielle.

Les fondations consistent en thèmes
transversaux comme les normes légales et
les principes, le développement de l’enfant
et de l’adolescent, l’analyse de situations,
la mobilisation de la communauté etc.

Les questions critiques renvoient à des
situations spécifiques telles que : les enfants
séparés, les enfants soldats, l’exploitation
et les abus, et le travail avec les enfants
handicapés. (HCR et l’Alliance SC, 2000,
nº 580)
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Chapitre 3

Que pouvons-
nous faire ?

Nous espérons que vous lisez ce manuel afin de
trouver des idées à mettre en place dans votre propre
travail. Ce chapitre donne quelques idées de ce qui
peut être fait dans la pratique.

Se servir de la Convention pour
encourager les changements.

Comprendre le processus du suivi de la mise en
place de la Convention

Un Comité des Nations unies suit la mise en place de
la Convention dans les pays qui l’ont ratifiée. Les pays
doivent faire un compte-rendu de la mise en place au
Comité dans les deux ans qui suivent la ratification et
ensuite, tous les cinq ans.

Après sa soumission, on fait circuler le rapport du
pays aux membres du Comité, à d’autres agences
onusiennes et à des ONG. Les informations
supplémentaires de la part de ces organisations sont les
bienvenues. Avant la session, des groupes de travail
analysent le rapport du pays et définissent les
questions qui doivent être discutées avec le
gouvernement. En plus de chaque rapport de pays, le
Comité étudie les informations en provenance d’autres
organisations présentes dans ce pays, y compris les
rapports d’ONG qui peuvent être invitées à les
présenter en personne.

Une “liste de questions” est ensuite envoyée à



76
8 Adresses Internet : http://www.unhcr.ch et http://crin.org

chaque gouvernement afin qu’ils préparent leurs
discussions plénières qui doivent se tenir en public.
Cependant, seul le Comité et les représentants du
gouvernement participent à la discussion. Les ONG
ne contribuent qu’au stade de la préparation.

À la fin, le Comité rend publiquement ses
remarques de conclusion, y compris des
recommandations qui couvrent des points de
préoccupations du Comité et qui peuvent servir à
orienter des actions futures pour les programmes dans
le pays. Des ONG peuvent se servir de ces remarques
de conclusion pour appuyer leurs activités de plaidoyer
et de pression au niveau des gouvernements et des
politiques. On peut consulter les remarques de
conclusion sur le site Internet de CRIN. On trouve
également les rapports des gouvernements et des ONG
sur le site Internet du HCR.8

Comptes rendus

Les directives actuelles sur l’obligation de rendre
compte indiquent que les questions relatives aux
enfants handicapés doivent être incluses aux termes de
l’article 23, sur la santé de base et le bien-être. De
nombreux comptes-rendus de pays englobent ces
questions seulement aux termes de l’article 23, c’est-à-
dire de façon séparée des autres enfants, ce qui ne fait
que renforcer l’idée que les enfants handicapés sont
séparés et différents, avec des besoins différents, qui
doivent être traités séparément. Ce format de compte-
rendu n’aide pas à changer le point de vue traditionnel
qui est mis sur la santé et le bien-être des enfants
handicapés, plutôt que sur l’égalité d’accès et
l’inclusion.

Il faut clarifier le fait que le rôle de l’article 23 est
de faciliter l’accès à tous les autres droits, que les

Pour tous !
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“mesures appropriées” doivent s’orienter non
seulement vers la réadaptation des incapacités, mais
également sur le fait d’aborder le problème des
obstacles dans la société, que ce soit l’accès physique,
la distribution de ressources, les aptitudes pratiques ou
le comportement des autres.

Le rôle des ONG

La Convention internationale des droits de l’enfant est
le seul traité des droits de la personne qui donne
spécifiquement aux ONG un rôle pour surveiller les
procédures. Dans de nombreux pays, les ONG ont
formé une Coalition sur la Convention dont le rôle
comprend les éléments suivants :

• Sensibiliser l’opinion au sujet de la Convention, son
contenu et ses mécanismes.

• Assurer le suivi des étapes des gouvernements en
direction de la mise en œuvre.

• La collecte des données sur le statut des enfants dans
le pays.

• La soumission d’informations au gouvernement.

• La proposition de réformes de politique.

• Donner des “conseils avisés” lorsque le comité de la
CDE le demande.

• Rendre compte au Comité des droits de l’enfant de
la situation des droits de l’enfant.

À un niveau plus pratique, les ONG  peuvent
préconiser et/ou entreprendre elles-mêmes les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les normes de la
Convention.

Le Comité de la CDE est largement dépendant des
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informations directes fournies par les ONG locales
pour les aider à comprendre la situation des enfants
dans le pays en question et pour formuler les questions
à adresser au gouvernement. Les coalitions d’ONG
sont très bien placées pour souligner les problèmes que
les enfants handicapés doivent affronter qui restent
aujourd’hui invisibles ou inaperçus.

Les coalitions d’ONG ont besoin de la
participation des ONG ayant un engagement fort
envers les droits des enfants handicapés, pour veiller à
ce qu’ils ne soient pas mis de côté ou traités comme
une question de “simple bien-être”.

En même temps, les gouvernements et les
Ministères ayant la responsabilité des questions liées
aux enfants ont besoin d’informations complètes et
exactes pour leur permettre de répondre de manière
réaliste et efficace aux besoins des enfants handicapés.

Il est courant de constater un fossé béant entre le
niveau des politiques et la réalité de la vie des enfants
handicapés, que ce soit en ce qui concerne le contenu
des documents par rapport à ce qui se passe sur le
terrain, et ce qui concerne la connaissance et la
compréhension des décideurs par rapport aux
communautés et aux responsables de la mise en œuvre.
Les décideurs ne pourront comprendre ce dont ils ont
besoin dans leurs futures décisions  qu’à partir des
informations et du feedback en provenance des
communautés et des responsables de la mise en œuvre.

Les politiques et la législation ne suffisent pas pour
promouvoir le changement. L’Alliance internationale
SC et ses partenaires peuvent jouer un rôle clé dans les
stratégies de mise en œuvre pratique, y compris la
diffusion de l’information, les ressources pour la for-
mation, la mise en œuvre pilote et le suivi.
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* Des exemplaires des rapports de pays et d’ONG peuvent être
obtenus sur les sites Internet du CRIN ou du HCR.

** Des représentants du Groupe de travail pour les droits des
enfants handicapés apportent des témoignages écrits et oraux
aux réunions précédant la session du Comité des droits de
l’enfant afin de soulever des problèmes spécifiquement liés aux
enfants handicapés dans les rapports des pays en train d’être
revus. Ils peuvent jouer le rôle de point focal pour faire des
commentaires ou poser des questions au nom des organisations
qui n’ont peut-être pas elles-mêmes la possibilité d’assister aux
réunions. (voir Annexe 4 pour les coordonnées)

Recommandations pour le suivi et
les comptes-rendus*

• Les commentaires en relation avec des
enfants handicapés doivent être inclus
dans la mesure du possible sous
chaque article correspondant. Par
exemple, l’éducation sous l’article 28
ou 29, la participation à des activités
de loisirs sous l’article 31, le
développement de la petite enfance
sous l’article 28 ou l’article 6, les
conseils et les informations aux
parents sous l’article 18, la
sensibilisation pour combattre la
discrimination sous l’article 2, etc, y
compris les questions liées à la
suppression des obstacles à l’inclusion.

• Seules les questions liées aux réponses
aux besoins et aux incapacités
individuelles, au soutien en faveur de
l’accès etc doivent se trouver sous
l’article 23. N’y mettez pas seulement
la réadaptation individuellement ciblée

d’incapacités, mais abordez aussi les
obstacles dans la société, que ce soit
en matière d’accès physique, de
compétences pratiques ou du
comportement des autres.

• Veillez à ce qu’une ONG centrée sur
l’invalidité soit représentée dans la
coalition des ONG de votre pays.

• Les gouvernements doivent, comme
c’est indiqué dans la Convention,
rendre public le compte-rendu du
gouvernement. Cependant, des ONG
peuvent exercer des pressions sur le
gouvernement pour veiller à ce que
cela ait bien lieu dans la réalité.

• Les ONG peuvent donner des idées
de questions clé au Comité à poser
aux représentants du
gouvernement* * .
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La programmation basée sur les droits de
l’enfant

Les membres de l’Alliance internationale SC et ses
partenaires doivent bien comprendre comment les
droits des enfants handicapés peuvent être promus et
réalisés dans la pratique. Cette section va reprendre le
cadre de travail des programmes de l’Alliance SC et
montrer comment les questions relatives aux enfants
handicapés font partie de chaque aspect de la
programmation.

La stratégie de l’Alliance SC sur la programmation
basée sur les droits de l’enfant (PDE) identifie les cinq
caractéristiques clés suivantes9  :

1) L’analyse d’un point de vue des droits.
2) Chercher à créer un environnement à l’écoute des

enfants.
3) Une approche intersectorielle.
4) Une dimension de plaidoyer10 /de politiques.
5) Les partenariats et les réseaux.

La liste de contrôle qui suit peut être utilisée comme
un outil pour améliorer la planification, la mise en
œuvre et le suivi du travail de votre organisation, afin
que les enfants handicapés soient inclus dans tous les
programmes.

On peut aussi l’utiliser comme un guide sur la
manière de collecter des informations à utiliser de
façon générale dans la promotion des droits de
l’enfant, et plus spécialement les droits de l’enfant

9 Cette section est tirée des sources suivantes : Smith, C (2000) Draft
handbook of Child Rights Programming [Ebauche de manuel sur la
programmation basée sur les droits de l’enfant]

10 Le terme “plaidoyer” est utilisé par l’Alliance SC pour faire référence

aux activités qui communiquent des messages relatifs aux droits de

l’enfant.
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11 Cf: Mettre en pratique l’équité entre les sexes : Directives pour la mise
en œuvre de la Politique d’équité entre les sexes de l’Alliance internationale
de Save the Children.

handicapé. Cette liste est présentée en conjonction
avec la stratégie de l’Alliance SC, mais on pourrait
l’appliquer à tout cadre de travail de projet.

Liste de contrôle pour inclure l’invalidité
dans la programmation basée sur les
droits de l’enfant

• Aucun programme soutenu par l’Alliance
internationale SC ne devrait avoir pour cible
uniquement les enfants ou les adultes valides. Il faut
donc partir du principe que des enfants handicapés
et des parents handicapés font partie de tous les
groupes cibles.

• La meilleure façon de veiller ou d’assurer qu’il existe
un “point de vue relatif à l’invalidité et au genre11”

dans tout votre travail est d’impliquer les personnes
handicapées et leurs familles dans les prises de
décision tout au long du projet.

1) L’analyse du point de vue des droits

Les programmes basés sur les droits de l’enfant
dépendent d’une analyse de la mesure dans laquelle les
droits de l’enfant sont réalisés dans un contexte donné.
Cela nécessite une évaluation du groupe spécialement
ciblé, basée sur la Convention. Cela a généralement
lieu avant le début d’un projet, ou quand il y a un
besoin de restructurer un projet. Une telle analyse peut
avoir lieu au niveau local, régional ou national, ou au
sein de groupes cibles d’enfants particuliers.

Dans toute analyse de la situation des enfants, les
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enfants handicapés doivent toujours être inclus, sinon
ils resteront invisibles et continueront à être
marginalisés.
• Quel est le statut des droits de la personne des

enfants handicapés tel que le définit la Convention ?
Quels droits sont bafoués, quels droits ne sont pas
satisfaits pour les enfants handicapés ? Quels sont les
causes et les solutions possibles ?

• Les garçons et les filles handicapées sont-ils inclus
dans les recherches sur la situation des enfants ? Par
exemple, les données sont-elles ventilées, non
seulement selon l’âge et le  sexe, mais aussi le type de
handicap ?

• Quels sont les droits des enfants handicapés aux
termes de la législation nationale du pays ?

• Qui a la responsabilité de réaliser ces droits ?

2) Rechercher un environnement à l’écoute des
enfants

La vision globale du travail basé sur les droits de
l’enfant est de s’orienter vers “un environnement à
l’écoute des enfants”, non seulement en ce qui
concerne les politiques gouvernementales et les
allocations de ressources, mais aussi l’attitude et le
comportement des personnes envers les enfants.

Comme nous l’avons déjà vu dans le chapitre 1, de
nombreuses violations des droits sont liées à des attitu-
des profondément ancrées, et des structures
institutionnelles et sociales. Les modifications dans
l’attitude du public et dans les politiques
organisationnelles et les comportements seront des
voies importantes à explorer pour s’orienter vers un
environnement plus à l’écoute des enfants.
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Dans quelle mesure les enfants, les adultes handicapés et
leurs familles sont-ils consultés lors de la conception, du
suivi et de l’évaluation des projets ?

• Identifier et apprendre à connaître les organisations
de personnes handicapées locales, nationales et
régionales, les organisations de parents et les
organisations qui œuvrent en faveur des enfants
handicapés.

• Explorer les pistes pour développer un partenariat
adapté pour faire avancer le travail sur les droits des
enfants handicapés. (Les organisations de personnes
handicapées varient énormément dans leur niveau
de développement en tant qu’organisations et selon
le type d’invalidité qu’elles représentent.)

• Voici des exemples de partenariat avec des
organisations de personnes handicapées : entrer en
contact avec elles lors du recrutement de personnel
pour les bureaux SC et les projets, et chercher à
recruter des personnes handicapées, les faire
participer à des stages de formation, les consulter
lors du développement des stratégies de pays, de la
conception, du suivi et de l’évaluation des projets,
exercer une influence sur les OPH pour qu’elles
incorporent le point de vue des enfants dans leur
travail.

Des enfants handicapés sont-ils inclus dans votre
programme/projet ? Si ce n’est pas le cas, pourquoi ?
Où sont-ils ? Qu’est-ce qui les empêche de participer ?

L’accessibilité
• Les bâtiments (bureaux, centres, etc) loués ou

construits pour le projet sont-ils accessibles aux
personnes handicapées dans la communauté ? (Les
personnes souffrant de différents types d’incapacité
de mobilité, d’incapacité visuelle ainsi que les



84

personnes utilisant des fauteuils roulants).

• Les besoins de transport des personnes handicapées
et de leurs familles sont-ils pris en compte pour leur
donner accès aux projets ? Ceux qui s’occupent des
personnes handicapées (parents, frères et sœurs ou
autres membres de la famille) sont souvent
immobilisés à la maison et ne pourront donc pas se
rendre dans le centre de santé, de nutrition ou
d’autres services.

Comment le programme /projet peut-il cibler des
changements de mentalité et veiller à ce que les personnes
handicapées et leurs familles soient bienvenues et
acceptées ?

• Avec des activités de sensibilisation visant le
personnel et les partenaires de SC, les fournisseurs
de services, les familles et les communautés.

• En favorisant les groupes de soutien au niveau de la
communauté (mères, familles, adultes handicapés
etc).

Le matériel de formation reconnaît-il l’existence des
enfants et des adultes handicapés ?

• Y a t-il des images d’enfants, de mères ou d’adultes
handicapés dans ce matériel ?

• Quels messages est-ce que les images communiquent
- quelles images, ou stéréotypes sur les personnes
handicapées, sur les garçons et les filles, handicapés
ou valides ?

Est-ce que les stages de formation prennent en compte les
enfants et les adultes handicapés ?

• Est-ce que les stages de formation sur les droits de
l’enfant englobent les droits de l’enfant handicapé ?
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• Dans les formations sur les enfants réfugiés, les
enfants handicapés sont-ils inclus ?

• Dans les programmes de nutrition, les parents
reçoivent-ils des informations sur les manières de
nourrir leur enfant handicapé, sur les positions à lui
faire adopter etc ?

Comment est-ce que les enfants handicapés, leurs familles
ainsi que les adultes handicapés et le personnel de projet
peuvent se procurer des informations sur l’invalidité ?

• Certains projets ont mis en place un centre de
documentation sur l’invalidité. Il peut quelquefois y
avoir une autre ONG ayant accès à une large
gamme d’informations.

• Des informations sur les droits de l’enfant sont
disponibles dans différents médias, par exemple, des
cassettes ou sous forme de gros caractères afin que
les personnes malvoyantes puissent avoir accès à
l’information.

Suivre l’impact

Quel est l’impact du projet sur les enfants handicapés
et leurs familles comme partie intégrante du groupe
cible en général ? Les questions de discrimination, de
mentalité et de comportement sont-elles abordées ?

Il faut mesurer l’impact au niveau a) de l’individu,
b) de la famille, c) de la communauté, d) de
l’organisation, y compris le gouvernement.

Présence/visibilité : Les enfants ou les adultes
handicapés et leurs familles sont-ils présents dans le
projet dans le même environnement que les autres
personnes ? (Par exemple, les trouve-t-on à l’école,
dans le centre de jour, sur le lieu de travail ?)
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Participation : Les enfants et/ou les adultes handicapés
et leurs familles sont-ils associés et participent-il à la
vie de la communauté d’une façon effective ?

• Reçoivent-ils une éducation adaptée, ont-ils des
amis, contribuent-ils d’une façon ou d’une autre à
travers leur travail ?

• Y a-t-il une amélioration dans leur capacité de choix
et de prise de décision - sont-ils passés du stade
passif au stade actif ? (en s’exprimant dans des
réunions, des enfants handicapés faisant les mêmes
choix que des enfants non handicapés -
“l’autonomisation”) ?

Connaissances et compétences : Y a-t-il une amélioration
dans le niveau de connaissances et de compétences des
personnes handicapées et de leurs familles ?

Respect : Y a-t-il une amélioration dans le respect à
l’égard des enfants/adultes handicapés et de leurs
familles ?

• Diminution des abus, appréciation de leurs
compétences et de leur contribution ?

3) L’approche intersectorielle

Les droits ne pouvant être mis en œuvre
indépendamment les uns des autres, et les causes des
violations étant souvent multisectorielles, une
approche intersectorielle s’avère nécessaire.

• Quelles sont les Ministères responsables des
questions liées à l’invalidité ? Sont-elles la
responsabilité d’un seul Ministère, ou bien
est-ce que tous les Ministères concernés (éducation,
santé, services sociaux, transports, planification etc)
ont une responsabilité légale et reconnaissent leurs
responsabilités envers les enfants et les adultes
handicapés ?



87

• Un contact a-t-il été établi entre les organisations
des droits de l’enfant et les OPH ? Est-ce qu’elles
coopèrent et coordonnent leurs efforts ?

• Quelles sont les autorités locales responsables des
enfants handicapés ? Ont-elles été contactées ?

• Les questions d’invalidité sont-elles inclues au
niveau local dans les politiques, la planification et les
budgets des administrations locales ?

4) Dimension de plaidoyer/ politique

Cette dimension peut prendre plusieurs formes :
exercer une influence sur les gouvernements, ceux qui
forment l’opinion, les décideurs, la recherche, les
campagnes, les réformes légales ou le renforcement des
capacités pour la mise en œuvre des programmes.

• Combien d’enfants handicapés vont à l’école par
rapport aux enfants non handicapés ? Combien
d’entre eux participent à des activités pour la
jeunesse, de la même manière que les jeunes
valides ?

• Qu’est-ce que les enfants handicapés eux-mêmes
estiment important dans leur vie ?

• Quelles sont les lois qui protègent les droits des
enfants handicapés ? Quels sont les lacunes ?

Le rapport sur la Convention relative aux droits de
l’enfant :

• La Convention a-t-elle été diffusée au grand public ?

• Les enfants handicapés sont-ils inclus dans les
rapports soumis aux Nations unies par le
gouvernement et les ONG de votre pays ? Si ce n’est
pas le cas, qu’est-ce qui peut être fait ?
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• Le Comité de la CDE a-t-il fait des commentaires
sur la situation des enfants handicapés que vous
pourriez utiliser dans votre travail de plaidoyer ?

Les médias :

• Comment les questions d’invalidité sont-elles
reflétées dans les médias ? Y a-t-il des préjugés basés
sur le sexe ?

• Des efforts sont-ils faits activement pour influencer
les médias et les préjugés courants ? Quels contacts
avez-vous avec les médias et les bureaux d’édition ?
Avez-vous des contacts avec des journalistes qui
pourraient aider à faire de la sensibilisation et
promouvoir les droits des enfants handicapés ?

• Y a-t-il des débats publics sur des problèmes
d’invalidité dans les médias ? Comment est-ce qu’un
tel débat pourrait être lancé ?

• Les enfants handicapés ont-ils accès aux médias ?
Peuvent-ils participer à la production de médias ?

5) Les partenariats et les réseaux

La programmation basée sur les droits de l’enfant
fonctionne sur la base d’un ensemble commun de
valeurs qui sont partagées par de nombreuses organisa-
tions. Même si votre programme n’a pas pour cible
spécifique des enfants handicapés, il est essentiel d’y
inclure les réseaux existants qui travaillent
spécifiquement avec les enfants handicapés. Ceci pour
s’assurer que les enfants handicapés ne soient pas
oubliés, c’est-à-dire ne souffrent pas de discrimination.

• Avez-vous des contacts avec des OPH ou des
organisations de parents ?

• Quelles sont les autres organisations qui travaillent



89

sur les problèmes  d’invalidité et quels sont vos
contacts avec elles ?

• Existe-t-il une coalition nationale sur le suivi de la
mise en œuvre de la CDE ? Les organisations de
personnes handicapées sont-elles associées à ce
travail ?

• Existe-t-il d’autres alliés potentiels, par exemple des
institutions religieuses, culturelles etc ?

• Existe-t-il des documents écrits sur l’invalidité et
l’intégration des enfants handicapés qui pourraient
être distribués ?

• Avez-vous essayé d’organiser un séminaire ou un
atelier pour discuter des différents aspects des droits
des enfants handicapés dans votre pays pour
sensibiliser l’opinion et améliorer les connaissances ?

Plaidoyer et influence - utiliser les infor-
mations pour encourager les
changements

Comme nous l’avons déjà vu dans le chapitre 3, page
80, en détaillant cinq principes de la programmation
basée sur les droits de l’enfant, les programmes bien
conçus n’englobent pas seulement des activités faisant
intervenir directement les enfants handicapés.

Nous sommes nombreux à reconnaître que les
activités de plaidoyer et de communication pour
encourager les changements sont importants mais
nous ne savons pas toujours clairement comment nous
y prendre. Un des dilemmes habituels des personnes
travaillant à un niveau pratique avec des enfants
handicapés est exprimé ci-dessous.

Les personnes handicapées et les personnes vivant et
travaillant quotidiennement avec des enfants

En tant que président du réseau d’ONG
des droits de l’enfant en Ouganda, dont
l’axe principal est maintenant le plaidoyer
en faveur des droits et des besoins des
enfants, le plus grand défi que j’ai rencontré
a été l’absence de matériel de plaidoyer.
Notre documentation n’a pas été bien
faite, elle est pauvre en données, même si
ces données existent en abondance dans
ce domaine. Nous avons rassemblé de
nombreuses données sur les enfants
handicapés... Malheureusement ces
données n’ont pas été traitées de façon
satisfaisante pour notre profit à tous. (M.
Basil Kandyomunda, Association ougandaise
des enfants handicapés, e-mail, septembre
2000)
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handicapés ont déjà un grand nombre d’informations,
en partie sous forme écrite, mais plus encore se trou-
vant dans leur tête. La question est de savoir comment
l’exploiter ? Souvent ce n’est pas une plus grande
quantité d’informations qui est nécessaire mais des
idées sur la façon d’utiliser celles que vous avez déjà.

Quel type d’informations estimons-nous utile ? Est-
ce qu’une donnée statistique a plus d’importance que
l’histoire d’un enfant handicapé ? Les paroles d’un
professionnel ont-elles plus de valeur que celles d’un
parent ? Les informations de toutes sortes : histoires
personnelles, statistiques, rapports des médias,
descriptions de projets, ont toutes un rôle également
valable à jouer pour se renforcer et s’appuyer
mutuellement afin de présenter un tableau complet,
d’informer mais aussi de rendre un problème plus
vivant.

Autres instruments internationaux pour
encourager les changements

Outre la Convention, il existe deux instruments
internationaux qu’on peut utiliser pour renforcer la
Convention, qui apportent des principes solides et des
directives sur l’accès et l’inclusion :
• Règles pour l’égalisation des chances des personnes

handicapées (Règles des Nations unies), 1993.

• La déclaration de Salamanque et cadre d’action
(1994).

Les Règles des Nations unies constituent un instru-
ment international qui définit des normes pour
l’égalité et l’intégration des personnes handicapées. Il
couvre tous les aspects de la vie des personnes
handicapées et montre comment les gouvernements
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peuvent faire des changements aux niveaux social,
politique et législatif afin d’assurer que les personnes
handicapées deviennent des citoyens à part entière et à
égalité dans leur pays.

Les Règles définissent des cibles pour la
participation à égalité qui comprennent l’accessibilité,
l’éducation en “milieu intégré” et la pleine
participation à tous les aspects de la vie familiale et
communautaire.

La déclaration et le cadre de travail en faveur de
l’action de Salamanque ont été adoptés en 1994 à la
Conférence sur l’éducation et les besoins spéciaux, par
les représentants de 92 gouvernements et de nombreu-
ses agences onusiennes. Ils classent strictement
l’éducation des enfants handicapés dans le cadre de
travail de l’Éducation pour tous, déclarant ainsi :

“Les écoles ordinaires ayant une orientation inclusive
sont les méthodes les plus efficaces pour combattre les
attitudes discriminatoires, créant des communautés
accueillantes, construisant une société inclusive et
parvenant à l’éducation pour tous.” (UNESCO et
Ministère de l’Éducation et des Sciences, Espagne, 1994).

Contrairement à la Convention, ni les Règles ni la
Déclaration de Salamanque n’ont force d’obligation
juridique, mais elles donnent des directives et des
principes reconnus clairement à l’échelon international
qui renforcent la Convention.

Les Règles des Nations unies . . .
énoncent clairement que les droits des
personnes handicapées ne seront réalisés
qu’au moyen d’une politique d’inclusion.
C’est l’association de ce principe et des
droits définis par la Convention qui
détermine les droits des enfants handicapés
dans la législation internationale. (Jones et
Basser Marks, p. 186, nº 577)
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12 Des documents très intéressants sont produits par DAA sur les
activités de plaidoyer et de pression auprès des gouvernements à propos

des questions de handicap, à l’intention des ONG, et plus

particulièrement des OPH locales.

Recommandations pour
l’utilisation de l’information afin de
favoriser les changements12 :

• Examinez l’information que vous avez
déjà et cherchez comment vous
pourriez l’utiliser. Ensuite cherchez à
combler les lacunes.

• Essayez d’obtenir un bon équilibre
entre les différents types
d’informations et d’informateurs.

• Ne mettez pas tous les enfants
handicapés dans un seul groupe -
reconnaissez les différences
d’incapacité et de sexe.

• Vérifiez l’exactitude des données enles
recoupant, ne prenez pas toujours les
déclarations comme argent comptant.
Par exemple “les enfants handicapés
ne sont plus importunés dans cette
école”. Demandez aux enfants
handicapés eux-mêmes de vous
raconter leur propre expérience.

• Respectez la confidentialité : changez
les détails personnels, demandez la
permission d’utiliser des photos.
Soumettez les informations à la
municipalité /aux autorités locales /à la
coalition d’ONG.

• Utilisez des dates ou des événements
clés pour rehausser le profil des
enfants handicapés, par exemple la
Journée nationale des enfants, la
Journée nationale des femmes, la
Journée internationale des personnes
handicapées etc.

• Entrez en contact avec des journalistes
particuliers qui donneront une
couverture favorable à vos histoires
dans les médias.

• Coopérez avec les OPH et les réseaux
existants de plaidoyer en faveur des
droits de l’enfant.
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Annexes

Article 1
Définition d’un enfant
Par enfant on entend tout être humain âgé de
moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte
plus tôt en vertu de la législation nationale.

Article 2
Non-discrimination
Tous les droits s’appliquent à tous les enfants
sans exception. C’est l’obligation de l’État de
protéger les enfants contre toute forme de
discrimination et de prendre des mesures
positives pour encourager leurs droits

Article 3
L’intérêt supérieur de l’enfant
Toutes les décisions qui concernent les enfants
doivent prendre l’intérêt supérieur de l’enfant
comme considération primordiale. L’État s’engage
à assurer à l’enfant la protection et les soins
nécessaires à son bien-être lorsque ses parents
ou les personnes qui ont sa responsabilité ne
peuvent pas le faire.

Résumé de la Convention des droits de l’enfant

Article 4
Mise en œuvre des droits
L’État doit prendre toutes les mesures nécessaires
pour mettre en œuvre les droits contenus dans la
présente Convention.

Article 5
Orientation et conseils parentaux, et
développement des capacités de
l’enfant
L’État doit respecter les droits et les
responsabilités des parents et de la famille élargie
de donner à l’enfant l’orientation et les conseils
appropriés d’une manière qui corresponde au
développement de ses capacités.

Article 6
Survie et développement
Tout enfant à un droit inhérent à la vie et l’État a
une obligation d’assurer la survie et le
développement de l’enfant
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Article 7
Nom et nationalité
L’enfant aussitôt sa naissance a droit à un nom. Il
a aussi le droit d’acquérir une nationalité et, dans
la mesure du possible, le droit de connaître ses
parents et d’être élevé par eux.

Article 8
Préservation de l’identité
L’État est dans l’obligation de protéger, et si
nécessaire de rétablir les éléments constitutifs de
l’identité de l’enfant. Cela comprend sa
nationalité, son nom et ses liens familiaux.

Article 9
Séparation des parents
L’enfant a le droit de vivre avec ses parents à
moins que les autorités ne décident qu’une
séparation est nécessaire dans l’intérêt supérieur
de l’enfant. L’enfant a aussi le droit d’entretenir
régulièrement des relations personnelles avec ses
deux parents s’il est séparé des deux ou de l’un
d’entre eux.

Article 10
Réunification familiale
Les enfants et leurs parents ont le droit de
quitter un État ou d’entrer dans le leur à des fins
de réunification familiale ou pour entretenir des
contacts directs parents-enfants.

Article 11
Déplacement et transfert illicite
L’État est dans l’obligation d’empêcher et de
lutter contre l’enlèvement ou la rétention
d’enfants à l’étranger par un parent ou une tierce
partie.

Article 12
L’opinion de l’enfant
L’enfant a le droit d’exprimer librement son
opinion et que cette opinion soit dûment prise en
considération dans toute question ou procédure
le concernant.

Article 13
Liberté d’expression
L’enfant a le droit d’exprimer ses opinions,
d’obtenir des informations, de répandre des
informations et des idées, sans considération de
frontières.

Article 14
Liberté de pensée, de conscience et de
religion
L’État doit respecter le droit de l’enfant à la
liberté de pensée, de conscience et de religion,
sous réserve d’encadrement approprié par les
parents.

Article 15
Liberté d’association
Les enfants ont le droit de se réunir avec d’autres
et de s’affilier ou de former des associations.

Article 16
Protection de la vie privée
L’enfant a droit à la protection de la loi contre
l’intrusion dans sa vie privée, sa famille, son
domicile ou sa correspondance, et contre
l’atteinte illégale à son honneur et à sa réputation.
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Article 17
Accès à une information  appropriée
L’État doit veiller à ce que l’enfant ait accès à une
information et à des matériels provenant d’une
diversité de sources, et il doit encourager les
médias à diffuser une information qui présente
une utilité sociale et culturelle pour l’enfant et
doit prendre les mesures nécessaires pour le
protéger contre l’information et les matériels qui
nuisent à son bien-être.

Article 18
Responsabilité parentale
Les deux parents ont une responsabilité
commune pour ce qui est d’élever l’enfant et
l’État doit les aider dans cette tâche et accorder
l’aide appropriée aux parents pour élever leurs
enfants.

Article 19
Protection contre les mauvais
traitements et la négligence
L’État doit protéger l’enfant contre toutes formes
de mauvais traitements de la part de ses parents
ou de leurs représentants légaux et établir des
programmes appropriés afin de prévenir les abus
et s’occuper des victimes.

Article 20
Protection des enfants privés de
famille
L’État a pour obligation d’accorder une
protection spéciale à tout enfant privé de son
milieu familial et doit veiller à ce que des soins
familiaux appropriés de remplacement ou un
placement en institution lui soient offerts dans de
tels cas. Le milieu culturel de l’enfant devrait être
dûment pris en compte dans la réalisation de
cette obligation.

Article 21
Adoption
Dans les pays où l’adoption est reconnue et/ou
autorisée, elle n’aura lieu que dans l’intérêt
supérieur de l’enfant, et seulement avec
l’autorisation des autorités compétentes et des
garanties pour l’enfant.

Article 22
Enfants réfugiés
Une protection spéciale sera accordée à un enfant
réfugié ou un enfant demandant un statut de
réfugié. C’est à l’État qu’incombe l’obligation de
coopérer avec les organisations compétentes pour
offrir cette protection et cette assistance.

Article 23
Enfants handicapés
Un enfant handicapé a droit à des soins, une
éducation et une formation spéciale pour l’aider à
mener une vie pleine et décente dans des
conditions qui garantissent sa dignité et favorisent
le plus haut degré d’autonomie et d’intégration
sociale possibles.

Article 24
Santé et services de santé
L’enfant a droit au plus haut niveau de soins de
santé et de services médicaux possibles. L’État
doit accorder une place spéciale aux soins de
santé primaires et préventifs, à l’éducation de
santé publique et la réduction de la mortalité
infantile. Il doit encourager la coopération
internationale dans ce domaine et s’efforcer de
faire en sorte qu’aucun enfant ne soit privé
d’accès à des services de santé efficaces.

Article 25
Examen périodique du placement
Un enfant qui a été placé par les autorités
compétentes pour recevoir des soins, une
protection ou un traitement a le droit à un exa-
men périodique dudit placement.
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Article 26
Sécurité sociale
L’enfant a le droit de bénéficier de la sécurité
sociale, y compris les assurances sociales.

Article 27
Niveau de vie
Tout enfant a droit à un niveau de vie suffisant
pour permettre son développement physique,
mental, spirituel, moral et social. C’est aux
parents qu’incombe en premier lieu la
responsabilité d’assurer des conditions de vie
adéquates. Le devoir de l’État est de veiller à ce
que cette responsabilité puisse être remplie et le
soit. La responsabilité de l’État peut englober une
aide matérielle aux parents et à leurs enfants.

Article 28
Éducation
L’enfant a droit à l’éducation, et la responsabilité
de l’État est d’assurer que l’enseignement
primaire soit obligatoire et gratuit, d’encourager
différentes formes d’enseignement secondaire
accessibles à tous les enfants et d’assurer à tous
l’accès à l’enseignement supérieur en fonction des
capacités de chacun. La discipline scolaire doit
être compatible avec la dignité et les droits de
l’enfant. L’État doit s’engager dans une
coopération internationale pour mettre en œuvre
ce droit.

Article 29
Buts de l’éducation
L’éducation doit viser à favoriser
l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et
le développement de ses dons et de ses aptitudes
mentales et physiques dans toute la mesure de
ses potentialités. L’éducation doit préparer
l’enfant à la vie adulte active dans une société
libre et inculquer à l’enfant le respect de ses
parents, de son identité culturelle, de sa langue et
de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect
pour le milieu et les valeurs culturelles des autres.

Article 30
Enfant des minorités ou des
populations d’origine autochtones
Les enfants des communautés minoritaires et des
populations autochtones ont le droit à leurs
propres vies culturelles, à pratiquer leur propre
religion et employer leur propre langue.

Article 31
Loisirs, activités culturelles et
récréatives
L’enfant a le droit aux loisirs, à se livrer aux jeux
et à participer à des activités culturelles et
artistiques.

Article 32
Le travail des enfants
L’enfant a le droit d’être protégé contre les
formes de travail pouvant porter atteinte à sa
santé, son éducation ou son développement.
L’État doit fixer un âge minimum d’admission à
l’emploi et prévoir une réglementation des
conditions de travail.

Article 33
Toxicomanie
Les enfants ont le droit d’être protégés contre
l’usage illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes, et ne doivent pas participer à leur
production ou leur distribution.

Article 34
L’exploitation sexuelle
L’État doit protéger l’enfant contre toutes formes
d’exploitation et de violence sexuelles, y compris
la prostitution et la participation à des activités de
caractère pornographique.
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Article 35
Vente, traite et enlèvement
L’État doit prendre toutes les mesures
appropriées pour empêcher la vente, la traite et
l’enlèvement d’enfants.

Article 36
Autres formes d’exploitation
L’enfant a le droit d’être protégé contre toutes
formes d’exploitation préjudiciables à son bien-
être qui ne sont pas couvertes dans les articles
32, 33, 34 et 35.

Article 37
Torture et privation de liberté
Nul enfant ne doit être soumis à la torture, à des
peines ou traitements cruels, à une arrestation
illégale ou une privation de liberté. La peine
capitale et l’emprisonnement à vie sans possibilité
de libération ne doivent pas être prononcés pour
des infractions commises par des personnes âgées
de moins de 18 ans. Tout enfant privé de liberté
sera séparé des adultes, à moins que l’on estime
préférable de ne pas le faire dans l’intérêt
supérieur de l’enfant. Un enfant détenu doit avoir
accès à l’assistance juridique ou à toute autre
assistance appropriée et il a le droit de rester en
contact avec sa famille.

Article 38
Conflits armés
Les États parties doivent prendre toutes les
mesures possibles dans la pratique pour veiller à
ce que les enfants n’ayant pas atteint l’âge de 15
ans ne participent pas directement aux hostilités.
Aucun enfant âgé de moins de 15 ans ne doit être
recruté dans les forces armées. Les États parties
doivent aussi prendre toutes les mesures pour
que les enfants qui sont touchés par un conflit
armé bénéficient d’une protection et de soins en
vertu du droit humanitaire international.

Article 39
Soins de réadaptation
L’État est dans l’obligation de veiller à ce que les
enfants victimes de conflits armés, de torture, de
négligence, de mauvais traitements ou
d’exploitation reçoivent un traitement approprié
pour faciliter leur réadaptation et leur réinsertion
sociale.

Article 40
Administration de la justice pour
mineurs
Un enfant en infraction avec la loi a droit à un
traitement qui soit de nature à favoriser son sens
de la dignité et de la valeur personnelle, qui tienne
compte de son âge et qui vise à faciliter sa
réintégration dans la société. L’enfant a droit à des
garanties de base ainsi qu’une assistance juridique
ou toute autre assistance appropriée pour sa
défense. Les procédures judiciaires et les place-
ments en institutions doivent être évités à chaque
fois que cela est possible.

Article 41
Respect des normes existantes
Lorsque des normes définies dans la législation
nationale et internationale en vigueur concernant
les droits de l’enfant sont plus propices que celles
de la présente Convention, les dispositions les
plus propices prévaudront toujours.

Article 42-54
Mise en œuvre et entrée en vigueur
Les dispositions des articles 42-54 prévoient
notamment :

• L’obligation de l’État à faire largement connaître
les principes et les dispositions de la présente
Convention aux adultes comme aux enfants.

• L’établissement d’un Comité des droits de
l’enfant composé de dix experts, qui
examineront les rapports que les États parties à
la Convention doivent soumettre deux ans
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après la ratification et par la suite, tous les cinq
ans. La Convention entrera en vigueur - et le
Comité sera alors constitué - une fois que
20 pays l’auront ratifiée.

• Les États parties doivent largement mettre
leurs rapports à la disposition du public.

• Le Comité peut recommander que des études
spéciales soient effectuées sur des questions
spécifiques touchant aux droits de l’enfant, et
peut porter ces évaluations à l’attention de
chaque État partie concerné ainsi qu’à
l’Assemblée générale des Nations unies.

• Pour “promouvoir l’application effective de la
Convention et encourager la coopération
internationale”, les agences spécialisées des
Nations unies (telles que l’OIT, l’OMS et
l’UNESCO) et l’UNICEF pourraient assister aux
réunions du Comité. Avec toute autre
organisation reconnue comme étant
“compétente”, y compris des ONG, en
capacité de conseiller auprès des Nations unies
et des organismes des Nations unies tels que le
HCR, elles pourraient soumettre des
informations pertinentes au Comité et on
pourrait leur demander leurs conseils sur la
mise en œuvre optimale de la Convention.

• Aucune réserve incompatible avec l’objet et le
but de la présente Convention n’est autorisée.
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Résumé des Règles des Nations Unies
pour l’égalisation des chances des
personnes handicapées13

Les Règles :

• couvrent tous les aspects de la vie d’une personne
handicapée. Elles désignent les domaines d’une
importance décisive pour la qualité de la vie et la
participation pleine et entière dans l’égalité

• constituent un instrument pour l’adoption de
politiques et de mesures en faveur des handicapés et
des organismes qui les représentent

• ont pour objet de garantir aux filles et garçons,
femmes et hommes handicapés les mêmes droits et
obligations qu’à leurs concitoyens

• déclarent que c’est aux États qu’il incombe de faire
le nécessaire pour éliminer les obstacles

• déclarent que les handicapés et les organismes qui
les représentent doivent jouer un rôle actif comme
partenaires dans ce processus.

Les Règles sont divisées en quatre parties :

1.Quatre conditions préalables pour la participation
dans l’égalité
Ces conditions préalables énoncent les quatre actions
fondamentales qui doivent intervenir pour que
l’égalité dans la participation puisse exister. Chaque
condition est accompagnée d’un certain nombre de
recommandations.

• Sensibilisation

• Soins de santé

13 Adapté de Dossier d’information sur les Règles, disponibles auprès de

DDA
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• Réadaptation

• Services d’appui

2.Huit secteurs cibles pour la participation dans l’égalité
Cette partie définit des objectifs dans différents
domaines de la vie des handicapés. Atteindre ces
objectifs contribuera à assurer l’égalité dans la
participation et les droits pour les personnes
handicapées.

• Accessibilité

• Éducation

• Emploi

• Maintien des revenus et sécurité sociale

• Vie familiale et plénitude de la vie personnelle

• Culture

• Loisirs et sports

• Religion

3. Dix mesures d’application
Cette partie souligne comment les Règles peuvent être
mises en œuvre de manière efficace.

• Information et recherche

• Prise de décisions en matière de politiques et de
recherche

• Législation

• Politiques économiques

• Coordination des travaux

• Organisations de personnes handicapées

• Formation du personnel

• Suivi et évaluation à l’échelon national des
programmes en faveur des personnes handicapées,
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dans le cadre de l’application des Règles

• Coopération technique et économique

• Coopération internationale

4.Mécanismes de suivi
Cette partie souligne le but du mécanisme de suivi
international. Il s’effectue au travers de la Commission
des Nations unies pour le développement social, par
l’intermédiaire d’un Rapporteur spécial, qui rend
compte régulièrement à la Commission (il l’a fait en
1994, en 1997 et en 2000).
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Tous les enfants peuvent se prévaloir des mêmes droits partout
dans le monde, sans distinction de race, de religion, de culture ou
de handicap et ceci, quelque soit leur situation personnelle ou
familiale. Il existe des enfants handicapés partout dans le monde
dans toutes les situations et toutes les cultures, l’Assemblée
générale des Nations unies a adopté la Convention relative aux
droits de l’enfant en 1989. 191 pays ont ratifié la Convention,
montrant ainsi leur volonté politique de mettre les enfants à
l’ordre du jour. La Convention relative aux droits de l’enfant a
identifié toutes les filles et les garçons, y compris les enfants
handicapés, comme détenteurs de droits, a établi un cadre de
travail accepté à l’échelon  international pour traiter tous les
enfants et créer un engagement mondial plus fort  en faveur de la
sauvegarde de leurs droits.

Et pourtant, dix ans plus tard, les enfants continuent dans le
monde entier à être confrontés à  l’inégalité dans leur vie
quotidienne. La discrimination et les mauvais traitements ainsi
qu’une absence de chances d’éducation sont le lot courant des
enfants handicapés. Les enfants handicapés sont souvent
exclus de la société habituelle et ont rarement l’occasion de
participer. De plus, on oublie souvent leur situation et on les
ignore fréquemment dans les mesures centrées sur l’enfant.

Le but de ce guide pratique est d’offrir un outil que tout le
monde puisse utiliser, que ce soit les organisations
gouvernementales, non-gouvernementales, locales ou
internationales, de personnes handicapées, de parents ou
d’enfants handicapés, afin d’être plus sensibilisés à la situation des
enfants handicapés et de promouvoir leurs droits dans le monde
entier.

Save the Children UK

17 Grove Lane

Londres

SE5 8RD

Royaume-Uni

Tél : +44 (0) 20 7703 5400

Fax : +44 (0) 20 7703 2278

www.savethechildren.org.uk


